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Le mot du maire

Le mot du Maire

Chères Arvieunoises, chers Arvieunois,

Mes premières pensées vont vers celles et ceux que la vie n'a pas épargnés notamment
par la maladie ou la perte d'un être cher. 

Notre pays se prépare à un débat d'idées et à des choix d'orientations pour les années
à venir. Les tentatives de repli sur soi, la peur de l'étranger sont toujours l'étendard de cer-
tains et n'amènent que divisions et craintes de l'avenir.

Nos territoires ruraux ont un besoin vital d'accueillir de nouveaux arrivants pour
maintenir la vie de nos écoles, nos commerces, notre artisanat, nos fermes. Pour cela mettons
en avant la qualité de vie que nous avons grâce  à nos services, à notre tissu associatif, à notre
cadre de vie.

En cette fin d'année où nous pensions tourner la page de la pandémie, elle se rappelle
à nous avec virulence et touche toutes les tranches d'âge. Grâce à la vaccination et au respect
des règles sanitaires, les formes graves sont peut-être moins fréquentes. Trois journées de vac-
cination ont été organisées à Arvieu par l'ARS. La commission d'action sociale communale se
mobilise pour que ces journées se déroulent au mieux et répondent à un besoin de proximité.

En évitant les confinements, l'économie locale a été bien moins impactée et la saison
touristique, malgré une météo plus capricieuse a connu une relative  affluence. Les associa-
tions sportives et culturelles ont pu reprendre leurs activités avec toujours des contraintes à
respecter. Nous déplorons, bien sûr, la fermeture de la boucherie. Quel avenir pour ce local ?

Les données INSEE de la population légale, suite au recensement de 2019, montrent
un déficit de 7 personnes, de 810  à 803 habitants. L'objectif d'inverser la tendance est plus
que jamais d'actualité, il passe par de l'activité possible chez nous, mais aussi par l'offre de
logements pour tester le "vivre" à Arvieu. Pour étoffer cette offre, l'agence "Aveyron Habitat",
va réaliser deux maisons à loyer modéré sur un lot du lotissement "Le Clos". Des demandes
d'habitat plus léger ont aussi été identifiées, nous avons deux parcelles sur ce même lotisse-
ment qui pourraient répondre à ce besoin. Un collectif est en train de se constituer pour orga-
niser ce projet.

De plus, afin d'augmenter l'offre de terrain à bâtir, une parcelle est en cours d'acqui-
sition au Gazet, route d'Aurifeuille, une esquisse de découpage met en avant  la réalisation de
5 lots de 1000 m²  environ. Les personnes intéressées peuvent déjà se faire connaître en mai-
rie. Au presbytère, c'est Madame Marie NEDELLEC qui a été retenue pour proposer des pos-
sibilités de logements dans les étages, et l’aménagement du rez-de-chaussée  pour les usages
de la paroisse.

(suite page 4)
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Au cours de l'année 2021, un groupe composé de 6 élus et de 6 habitants de la com-
mune, accompagnés par Monsieur André GALY, formateur-consultant à l'ADEFPAT a réfléchi
à la redynamisation des bâtiments communaux de Pareloup. Cette démarche initiée par la
commune a été possible grâce à la Communauté de Communes Lévézou Pareloup, cette der-
nière ayant une convention de partenariat avec L'ADEFPAT. Au cours de l'été, de nouvelles
attractions ont été testées autour de la base nautique, le but est d'étoffer l'offre d'activités pour
tous les âges et par tous les temps.

Au cours de l'année 2022, l'assainissement de la cité de Pareloup et de Fouletiès va
être réalisé. Grâce au plan de relance et aux aides de l'Agence de l'eau Adour-Garonne, la
collectivité bénéficiera de 70 % d'aides.

Deux nouveaux agents ont intégré ou réintégré l'équipe technique, il s'agit de Joël
CASTELBOU et de David POUGET. Ce dernier viendra habiter  à Arvieu en cours d'année.
Merci à Sébastien FICKINGER  et à Guy CHAUZY  pour les années passées au service de
notre commune. Que ce soit à l'école, au Cantou, à la mairie et pour toutes les tâches tech-
niques, nos agents s'investissent de leur mieux pour satisfaire tous les besoins. Un grand
merci pour leur efficacité. Pour autant, il y a de la place pour tout un chacun, dans les asso-
ciations, dans notre voisinage, pour participer au bien vivre ensemble surtout en ces périodes
qui nous pousseraient au repli sur soi.

Grâce à la vitalité de tous nos villages, et en ayant  confiance en l'avenir, nous saurons
trouver les idées et l'énergie pour relever les challenges qui nous attendent.

Je vous adresse tous mes voeux les plus sincères pour 2022.

Guy LACAN 
Maire
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Le conseil municipal

Commission Finances
Responsable : Guy LACAN.
Membres de cette commission : Joël BARTHES -
Marie-Paule BLANCHYS - Hélène BOUNHOL - Jean-
Luc GINESTE - Cécile LACAZE.

Commission Personnel Communal - Travaux        
Responsable : Guy LACAN.
Membres de cette commission : Jean-Luc GINESTE -
Joël BARTHES.

Commission Communication, Culture -
Nouvelles Technologies, Cantou et personnel
du Cantou
Responsable : Gislaine ALARY
Membres de cette commission : Vincent BENOIT –
Marie-Paule BLANCHYS - Cécile LACAZE.

Commission Associatif – Sport - Loisirs –
Sentiers pédestres
Responsable : Jean-Claude TROUCHE
Membres de cette commission : Gislaine ALARY -
Hélène BOUNHOL - Anne-Lise CASTELBOU - Jean-
Charles VAYSSETTES -  Guy LACAN.

Commission Urbanisme – Assainissement
Responsable : Guy LACAN 
Membres de cette commission : Rodolphe  ALBOUY -
Joël BARTHES - Hélène BOUNHOL.

Commission Agriculture – Chemins ruraux –
Biens de section
Responsable : Jean-Charles VAYSSETTES
Membres de cette commission : Rodolphe ALBOUY  –
Joël BARTHES - Guy LACAN.

Commission Ecole (délégués du Conseil
d’École) - Transports scolaires - Personnel de
l’école - Petite enfance       
Responsable : Anne-Lise CASTELBOU (déléguée)
Membres de cette commission : Gislaine ALARY -
Hélène BOUNHOL.

Commission Affaires Sociales
Responsable : Hélène BOUNHOL
Membres élus : Guy LACAN - Marie-Paule BLAN-
CHYS - Anne-Lise CASTELBOU.
Membres non élus : Élizabeth BONNAFOUS - Jeanine
TERRAL - Laurence VERGNES - Brigitte FABRE. 

Commission Développement Économique -
Accueil, Habitat et Attractivité - Emploi
Commerce - Artisanat  - Tourisme
Responsable : Jean-Charles VAYSSETTES. 
Membres de cette commission : Rodolphe  ALBOUY -
Joël BARTHES - Vincent BENOIT - Guy LACAN -
Cécile LACAZE - Jean-Claude TROUCHE.

Commission Cadre de vie - Environnement -
Embellissement - Petit patrimoine :
Responsable : Hélène BOUNHOL
Membres de cette commission : Marie-Paule BLAN-
CHYS - Anne-Lise CASTELBOU - Cécile LACAZE.

LACAN Guy                              Maire             Cayras - 12120 ARVIEU                              06 76 32 05 78      g.lacan@wanadoo.fr

BLANCHYS Marie-Paule           1er adjoint      Puech- Grimal   12120 ARVIEU                  06 61 18 11 99      mariepaule.blanchys@gmail.com

ALARY Gislaine                        2° adjoint       Route d'Aurifeuille 12120 ARVIEU             06 78 34 19 86     galary.alary4@gmail.com

BARTHES Joël                          3° adjoint       Cayras - 12120 ARVIEU                              06 76 21 96 66      barthes.j@orange.fr

VAYSSETTES Jean-Charles    4° adjoint       La Calmette - 12120 ARVIEU                     06 77 68 89 24      vayssettesjeancharles@gmail.com

ALBOUY Rodolphe                                         Dournets - 12120 ARVIEU                           06 31 78 64 32      albouy12@gmail.com

BENOIT Vincent                                              Avenue de la Poste 12120 ARVIEU             06 71 50 43 79      vincent.benoit@laetis.fr

BOUNHOL Hélène                                           Girman - 12120 ARVIEU                             06 76 26 18 91      helene.bounhol@orange.fr

CASTELBOU Anne-Lise                                 Le Fau de Dours - 12120 ARVIEU              06 87 61 46 20      annlise@gmail.com

GINESTE Jean-Luc                                         Le Besset - 12120 ARVIEU                         06 42 68 04 02      gineste12@orange.fr

LACAZE Cécile                                               Rue des Genêts - 12120 ARVIEU               06 83 79 41 95      cecile.lacaze50@orange.fr

TROUCHE Jean-Claude                                 Avenue de la Poste - 12120 ARVIEU          06 07 66 33 70      jctrouche@orange.fr

1 - Composition

2 – Les commissions du Conseil Municipal
Le Conseil municipal est organisé en commissions dont voici la liste ci-dessous.

Pour certains sujets particuliers, des groupes de travail temporaires sont constitués.
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Le conseil municipal

Commission Action Sociale

Suite à la validation des comptes administratifs, la déli-
bération d' avril 2021 entérine la dissolution du CCAS à
la faveur d' une commission d' Action Sociale qui pré-
serve l' identité du groupe en associant élus et non élus.

Deux journées de vaccination contre la Covid, organi-
sées par le Pôle de Santé du Réquistanais et la commis-
sion ont eu lieu le 18 mai et le 29 juin à la salle Raymond
Almès et une troisième le 7 janvier, cette dernière avec
le SDIS.

Après la vaccination, le groupe rencontre a pu reprendre
ses activités les 2ème et 4ème vendredis du mois.  Pour
clôturer l' année un goûter  a été organisé.

Début décembre 2021, une collecte en faveur des Restos
du Cœur a permis de récolter de nombreux dons donnés
au camion itinérant des Restos. Ceux-ci assurent une
distribution tous les vendredis sur Pont de Salars et
Salles-Curan, Réquista et Cassagnes Bégonhès.

Annuellement il est nécessaire de faire une mise à jour
du registre des personnes isolées : isolement géogra-
phique, éloignement familial, absence de voisinage, han-
dicap. Toute personne désirant figurer sur cette liste doit
s' inscrire auprès du secrétariat de mairie.

Commission Personnel Communal - Travaux

Qui dit mairie dit gestion de tous les besoins des admi-
nistrés envers les espaces publics et veille au bon fonc-
tionnement de toutes les infrastructures communales.

Pour ce faire 3 agents techniques dont 1 à mi-temps sont
chargés d'en assurer le bon fonctionnement.

Leurs missions sont très nombreuses : depuis le ramas-
sage des feuilles mortes dans les rues du village, jusqu’à
de la plomberie de dépannage dans les locaux commu-
naux, en passant par des travaux de voirie (curage de
fossés, réparations de conduites d’eau ou d’égouts), l’en-
tretien régulier des lagunes d’assainissement, le net-
toyage des salles municipales etc…

Pour la saison estivale, la municipalité a recruté un agent
saisonnier. Ses missions ont été multiples et variées :
gestion des marchés du mercredi, permanences au
bureau d'Information Touristique à la plage et à Arvieu
en collaboration avec les agents titulaires, travaux divers
avec les agents techniques et entretien des sanitaires et
différents espaces à Pareloup.

Le débroussaillage de toutes les routes principales, l’éla-
gage au lamier et le déneigement sur la partie Nord de la
commune sont  assurés par Serge JULIEN  de
Clauzelles. Le déneigement sur le secteur de Caplongue
est assuré par Rémi CANAC de Bellevue.

Il est à noter que des travaux de réfection de la chaussée
entre Caplongue et Sérieux ont été réalisés par l'entre-
prise CONTE. La commune a bénéficié d'une aide de la
Communauté de Communes sous forme de Fonds de
Concours.

Commission Agriculture - Chemins ruraux -
Biens de section

La commune d’Arvieu et la Communauté de communes
Lévézou-Pareloup se sont engagées dans une démarche
d’accompagnement d’échanges amiables, soutenue par
le département. En effet, ce dernier prend en charge les
frais de géomètre et de notaire.

Une première rencontre a eu lieu le 18 septembre 2020 à
laquelle tous les agriculteurs de la commune étaient invi-
tés. Suite à celle-ci, des groupes se sont réunis par sec-
teur, là où le plus grand nombre d’agriculteurs avait
manifesté leur intérêt. Des rencontres ont été organisées
tout au long de l’année 2021. Les échanges aboutissent
aujourd’hui  des accords ont été trouvés. 

Ainsi s’achève le premier cycle d’accompagnement sur
Arvieu. Désormais, la communauté de communes va
cibler d’autres communes. Toutefois, il est toujours pos-
sible de bénéficier du soutien du département : pour une
prise en charge des frais maximale, il faut la participa-
tion de 5 agriculteurs sur 15 ha, en deçà un taux d’aide
réduit est possible. Aussi, n’hésitez pas à contacter un
membre de la commission agricole si vous êtes inté-
ressé.

3 – La vie des commissions du Conseil Municipal
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Service Administratif
Secrétariat de mairie

GRANSAGNE Laurence
Temps complet 

TRÉMOLIÈRES Ingrid
Temps complet 

Service Technique

FICKINGER Sébastien
Temps complet
Départ de la collectivité au 10 septembre 2021.

POUGET David
Temps complet
En remplacement de Sébastien FICKINGER, à
compter du 1 novembre 2021.

CHAUZY Guy
Temps complet
CDD jusqu’au 30 juin 2021, en remplacement de
Joël CASTELBOU, en disponibilité.

CASTELBOU Joël
Temps complet
Réintégration dans la collectivité au 1er juillet 2021

GALIA Christian 
Temps non complet (22h/s) 

« Le Cantou »

Service Culturel – Cyber Base
CAZOTTES Manon
Temps partiel (80%)

CELLIER Marie
Temps complet
CDD, en remplacement de Sophie TERRIS, en
disponibilité.

Maison France Services

VAYSSETTES Aline
Temps non complet (28 h/s) dont 8h/s à la Maison
France Service et 12h30 à l’A.P.C.

Manon CAZOTTES et Marie CELLIER assu-
rent aussi un service pour France Services en fonc-
tion des besoins

Service Scolaire 
(ATSEM, garderie, cantine)

BOUTONNET Audrey
Temps non complet (30h/S) 

PALOT Isabelle
Temps non complet (26h/s)

Agence Postale Communale (A.P.C.)
et Bureau d’Information Touristique

VAYSSETTES Aline

Audrey BOUTONNET
assure les remplacements à l'Agence Postale, lors
des absences d’Aline VAYSSETTES

Entretien de bâtiments communaux

Aline VAYSSETTES et Isabelle PALOT effec-
tuent l’entretien de certains bâtiments commu-
naux.

Les agents techniques ont en charge celui des
salles polyvalentes.

Le personnel communal
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NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

Etat-civil 2021

Etat-civil 1921

NAISSANCES
ALAUZET Elisa, Juliette, Odette                                                le 18 novembre
ALAUZET Maria, Adrienne                                                        le 25 janvier
ARNAL René, Ernest, André                                                       le 3 juillet
BALMES René, Paul                                                                     le 25 juillet
BARTHEZ Denise, Marie, Louise                                                le 12 octobre
BOULOC Marcel, Auguste                                                           12 septembre
BOUNHOL Augusta, Odette, Léonie                                           le 12 juin
BRU-VALAT Henriette, Agnès, Marie-Ange                              le 24 janvier
CHAPELLE Denis, Elie, René                                                     le 7 novembre
CAMBOULIVES Célestine, Marie, Christine                            le 24 juillet
CAMBOULIVES Louis, Albert                                                    le 25 janvier
CASTANIE Eliette, Maria, Augusta                                            le 7 juillet
COMBAL  Roger, Hippolyte, Antoine                                         le 1er janvier
COSTES Délitia, Sylvie, Julie, Louise                                         le 1er mai 
CROUZET Augusta, Albertine, Anna, Solangele                      19 mai
DEJEAN Rolland, Alfred, Germainle                                        27 janvier
DELFAU Maria, Célestine, Valérie, Mélanie                              le 15 mai

Alix LABIT                               La Luminière                              née le 20 juillet
Adèle CAPOULADE                Le Puech d’Espinous                 née le 22 juillet
Hugo DURAND                        Saint Martin des Faux                né le 28 août
Giuliann OZENNE VRARD   Arvieu                                         né le 11 septembre 

Axel BALU et Sandra LOUVARD                                             le 12 juin 
Alexandre TERRAL et Lucie NAVARRO                                 le 31 juillet

Décès enregistrés sur nos registres d'Etat-civil
Jeannette SARRET, épouse LEFEVRE, 

décédée à Crèvecoeur-le-Grand                                              le 6 mai               85 ans
Francis CANAC, décédé à Arvieu                                               le 23 mai             56 ans
Marinette TAURINES, épouse COSTES, décédée à Rodez     le 23 mai             75 ans
Monique PERIE, veuve BRU, décédée à Arvieu                       le 2 juin               92 ans
Jean-Louis CHALLE, décédé à Toulouse                                   le 19 juin             67 ans
Henriette BOUSQUET, épouse DEJEAN, 

décédée à Cassagnes-Bégonhès                                               le 26 juin             90 ans
Basile ANGLES, décédé à St Jean Delnous                                le 25 août            86 ans
André RAMES, décédé à Rodez                                                 le 2 décembre      89 ans

Décès hors commune– Inhumés sur la commune
Gilbert GAUBERT, décédé à Pont de Salars                              le 28 février         84 ans
Jean MARGUERITE, décédé à Rodez                                       le 28 février         84 ans
Michèle BALMES, décédée à Calmont                                       le 24 mai             81 ans
Alain BELET, décédé à Chevreuse                                             le 23 octobre       55 ans
André TAURINES, décédé à Rodez                                           le 31 octobre       84 ans
Bernard LEFEVRE, décédé à Beauvais                                     le 6 novembre     87 ans
Marcel  SOULIE, décédé à Quint-Fonsegrives                           le 20 décembre    90 ans



Etat-civil

9

NAISSANCES
(suite)

MARIAGES

EDOUARD Louis, Auguste                                                          le 20 septembre
GRIMAL Louise, Léa, Fernande                                                 le 21 mars
JAMMES Yvonne, Marie, Jeanne                                               le 9 mai
LACAZE Simonne, Rose, Antoinette                                          le 31 août
LACROIX Gaston, Philippe, Noël                                               le 28 juin
LAUR Eloi, Hippolyte, Eugène                                                    le 11 novembre
LAVAUR Yvonne, Yolande, Henriette, Geneviève                      le 29 avril
LEON DIT BOUTONNET Denise, Sylvie                                  le 2 avril
MARICAN Charles, Aurélien, Raymond                                   le 14 mars
MARTY Fernande, Noelie, Louise                                               le 25 décembre
PACHINS Louise, Marie, Marcelle                                             le 10 novembre
PACHINS Marie, Sylvie                                                                le 23 juin
PORTAL Denis, Jean, Justin                                                        le 12 août
POUGENQ Raymonde, Madeleine, Angèle                                le 18 juin
RECOULES Alice, Laurencie, Gabrielle                                    le 8 janvier
REYNES Henri, Urbain, Jules                                                     le 25 juin
REYNES Yvonne, Mélanie, Odette                                              le 19 mai
SARRET Agnès, Marie, Germaine                                              le 21 février
VAYRAC Paulette, Yvonne, Rosa                                                le 10 septembre
VAYSSETTES Louis, Victor, Gabriel                                          le 24 août
VERNHES Marie, Marguerite, Jeanne                                      le 5 juin 
VIEILLEDENT René, Basile, Joseph, Georges                         le 1er mars

TERRAL Hyppolyte et TROUBAN Louise                               le 14 janvier
PORTAL Léon et GAUBERT Hélène                                          le 18 janvier
PACHINS Pierre et PLAT Marcelle                                            le 26 janvier
MARICAN Pierre et BOUDON Juliette                                     le 29 janvier
CALMELS Louis et CALVIAC Marie                                       le 3 février
LAVABRE Ernest et MONTJAUX Lazarine                             le 4 février
SERIN Joseph et AUGUSTE Marie                                            le 5 février
ROCAGEL Antoine et CAMBOULINES Nathalie                   le 14 mars
ANGLES Julien et LAPOMME Alice                                        le 28 mars
ANGLES Adrien et VAYRAC Noelie                                          le 30 mars
VERNHET Armand et CARRIERE Gabrielle                          le 4 avril
VABRE-GINESTOUS Jean et LACOMBE Marie                    le 3 mai
BALARD Amans et CRANSAC Aurélie                                     le 11 mai
BEDOS Emile et DURAND Louise                                             le 31 mai
PUECHGUIRAL Louis et DURAND Marie                              le 12 juin
SALVAGNAC Henri et BONNEFOUS Anna                             le 15 juin
RAVAILHE JUSTIN et CRANSAC Cécile                                 le 18 juin
BESSUEJOULS Joseph et BONNEFOUS Louise                     le 26 juin
CABRIT Justin et CAYRON Louise                                           le 29 juin
PACHINS Ernest et TERRAL Marie                                          le 23 août
NAVECH Firmin et MARTY Eugénie                                       le 13 novembre
VALIERE François et TERRAL Génevie                                   le 14 novembre
PUEL Joseph et MARCILLAC Marie                                        le 21 novembre
ROUBELLAT Louis et COSTES Rosalie                                   le 24 novembre

DÉCÈS ALIBERT Hélène             le 22 février
BORIES Henri                 le 13 juin
BROS Pierre                    le 16 mai
BOUDES Ernestine         le 21 août
BOUNHOL Augusta        le 25 juin
CAMBOULIVES 

Henriette                        le 20 juillet 
CANITROT François      le 25 août

CASTANIE Eliette           le 17 juillet
COSTES Antoine             le 21 août           
GRIMAL Emilienne        le 4 juin
LACAN Marie                  le 22 août
PORTAL Léontine          le 22 février
REYNES Jean                  le 14 décembre
TERRAL Jean-Pierre      le 15 mai
VAYSSETTES Louis        le 14 septembre



                                                                                             Nature de l'impôt                     Taux                                                                                  

Taxe Habitation                                suppression

Taxe Foncière sur Bâti                        30,76 %

Taxe Foncière sur non Bâti                78,90 %

La vie communale
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1 - Le Budget principal 2021

Le budget communal est l’acte fondamental de la gestion municipale car il détermine chaque année l’ensem-
ble des actions qui seront entreprises. Beaucoup plus complexe qu’un budget ménager, le budget communal
est à la fois un acte de prévision (c’est un programme financier qui évalue les recettes à encaisser et des
dépenses à faire sur une année) et un acte d’autorisation (c’est un acte juridique qui autorise le maire à enga-
ger les dépenses votées par le conseil municipal).

1 - 1 - Les prévisions  2021   (arrondies à l'€)

Le budget a été voté par le Conseil Municipal le 9 avril 2021. 

Recettes / dépenses de fonctionnement à l’équilibre :     848 204 €

Recettes /dépenses d'investissement à l’équilibre :      1 332 544 €

◆ Les taux des taxes foncières en 2021 :  

- A la suite de la loi de finances 2018 la taxe d’habitation a été progressivement supprimée. Elle disparaîtra
progressivement, à raison d’un tiers par an, d’ici à 2023. 

Dès 2021, la commune ne perçoit plus de taxe d’habitation sur les résidences principales et n’a pas voté de
taux de taxe d’habitation en 2021. 

La commune n’a perçu en 2021 que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.

En guise de compensation, la commune a récupéré la part de la taxe foncière qui revenait au Département ; le
taux voté est donc, l’addition du taux communal (10.07%) et du taux départemental (20.69 %).

Les taxes foncières rapportent à la commune la somme de 260 000 €

◆ Des dotations de l’État en baisse  :  

L’État est le deuxième contributeur au budget de la commune. Chaque année, il attribue à la commune un
ensemble de concours financiers composés de dotations financières, (la dotation forfaitaire et la dotation de
solidarité rurale) qui s'élève pour Arvieu à 230 528 € en 2021 contre 235 285 € en 2020. 
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DEPENSES en € TTC

Charges à caractère général
(eau, électricité, tél., carburants, 
combustibles, assurances, 
fournitures…)

Charges de personnel 

Autres charges de gestion courante
(indemnités, contingents, 
subventions…)

Charges financières 
(intérêts des emprunts)

Dépenses imprévues et dotations 
aux provisions

Virement à la section 
d’investissement

RECETTES en € TTC

Produits des services 
(redevances, patus, régies, autres 
remboursements,…) et participations 
sur les charges de personnel – 
pour mise à disposition

Impôts et taxes (taxes foncières et 
d’habitation, attribution de 
compensations, taxes diverses)

Dotations et participations de l’État 
et autres collectivités

Autres produits de gestion courante
(loyers, location des salles…)

Produits exceptionnels

Excédent de fonctionnement de 2020

FONCTIONNEMENT 848 204 €

138 981

336 253

280 528 

20 791

34 000

37 651

285 387

337 352

73 008

8 401

20 000

124 056

                                                                                           DEPENSES en €   RECETTES en €

Crédits votés en 2021                                                                                   934 443                          1 254 627

Restes à réaliser ou percevoir sur les budgets antérieurs                            56 209                           77 917

Déficit d’investissement cumulé                                                                 341 892                                           

1-2 – Les principales opérations d’investissements identifiées pour 2021

NB : Les opérations identifiées en section d’investissement ne sont pas forcément réalisées dans le courant de
l’année, elles peuvent faire l’objet également d’une simple ouverture de crédit. 

INVESTISSEMENT 1 332 544 €



La vie communale

12

1 – 3 – Les subventions versées aux associations en 2021 (en €)

Les associations de la commune subven-
tionnées et celles d’intérêt collectif, à but
non lucratif, bénéficient d’un accès gra-
tuit aux salles communales (hormis les
frais de chauffage) pour toutes leurs
manifestations publiques.

Subventions aux 
associations communales

Arvieu Art de vivre 1 000

Pueblo Latino (festival) 500

Société de chasse 450

Bienvenue en Transition 900

Club des aînés ruraux (Céorette) 200

FNACA 200

Famille Rurales Arvieu 500

Volley Club 200

Obrador (atelier partagé) 1 000

Subventions aux associations extérieures ou
intercommunales (en €)

ADMR du Lévezou (portage des repas) 550

Antenne Solidarité 800

Pareloup Céor Football Club 1 500

Lévézou-Ségala-Aveyron XV 1 000

Club de peinture du Céor 100

Prévention Routière 100

1 – 4 - Les contributions versées aux collectivités (en €)

COTISATIONS MUNICIPALES à divers organismes : 1 512.46
Assoc. Nationale des Élus de la Montagne, Assoc. Communes touristiques, 
Assoc. Départementale des Maires, Centre de Gestion,
Aveyron Ingénierie, Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement, Aveyron Culture, 
Villages internet

ADMR DU LEVEZOU – Participation au Portage des Repas 2 340.34

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 15 978.73

SIEDA – Entretien Éclairage public 3 826.00

FODSA (Fédération des Organismes de Défense Sanitaire de l’Aveyron) 2 184.00

REGION OCCITANIE – Transports scolaires 7 767.50

AVEYRON INGENIERIE – instruction des dossiers d’urbanisme 6 570.00
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2 - Les budgets annexes 2021 - Bilan au 31.12.2021

Les finances communales sont gérées au travers de 7 budgets

Les prévisions budgétaires 2021 des budgets annexes

FONCTIONNEMENT                                                                       DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                   47 249.05                     43 853.00

Résultat reporté de 2020                                                                                                                   3 396.05

Total section de fonctionnement                                                             47 249.05                     47 249.05

INVESTISSEMENT                                                                           DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                 620 683.00                   554 942.91

Restes à réaliser de l’exercice précédent                                                  24 000.00                                     

Solde d’exécution reporté de 2020                                                                                                 89 740.09

Total section d’investissement                                                              644 683.00                   644 683.00

◆ Le Budget principal :
(dont détail dans les précédentes pages)

◆ Les budgets annexes :

• Budget annexe Assainissement
• Budget annexe Station-Service
• Budget annexe Garage
• Budget annexe Boucherie
• Budget annexe Photovoltaïque
• Budget annexe Lotissement Le Clos

◆ Budget Assainissement en €

FONCTIONNEMENT                                                                       DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                 554 162.61                  548 387.00 

Résultat reporté de 2020                                                                                                                  5 775.61 

Total section de fonctionnement                                                          554 162.61                  554 162.61 

INVESTISSEMENT                                                                           DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                   13 895.00                    21 399.42 

Restes à réaliser de l’exercice précédent                                                                                                        

Solde d’exécution reporté de 2020                                                             7 504.42                                     

Total section d’investissement                                                                21 399.42                    21 399.42 

◆ Budget Station-service en €
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FONCTIONNEMENT                                                                       DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                   14 480.23                      5 900.00 

Résultat reporté de 2020                                                                                                       8 580.23  

Total section de fonctionnement                                                             14 480.23                     14 480.23 

INVESTISSEMENT                                                                           DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                   21 001.00                    24 933.19  

Restes à réaliser de l’exercice précédent                                                                                                        

Solde d’exécution reporté de 2020                                                             3 932.19                                     

Total section d’investissement                                                                24 933.19                    24 933.19 

◆ Budget Garage en €

FONCTIONNEMENT                                                                       DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                     6 600.00                      6 600.00 

Résultat reporté de 2020                                                                                                                                

Total section de fonctionnement                                                              6 600.00                      6 600.00  

INVESTISSEMENT                                                                           DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                     4 500.00                    12 261.02 

Restes à réaliser de l’exercice précédent                                                                                                        

Solde d’exécution reporté de 2020                                                             7 761.02                                     

Total section d’investissement                                                                12 261.02                    12 261.02 

◆ Budget Boucherie en €

FONCTIONNEMENT                                                                       DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                   11 668.00                    30 736.53 

Résultat reporté de 2020                                                                           19 068.53                                    

Total section de fonctionnement                                                            30 736.53                    30 736.53 

INVESTISSEMENT                                                                           DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                   23 302.28                      8 034.00 

Restes à réaliser de l’exercice précédent                                                                                                        

Solde d’exécution reporté de 2020                                                                                                15 268.28 

Total section d’investissement                                                                23 302.28                    23 302.28  

◆ Budget Photovoltaïque en €
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L'adressage est-il obligatoire ?

Un colis jamais livré ou, plus grave, des secours
qui arrivent trop tard… Ces situations peuvent être
la conséquence de la mauvaise qualité de l’adres-
sage. Bien gérée, l’adresse, en perpétuelle évolu-
tion, constitue un atout indéniable pour le territoire.
Le point commun entre la rapidité d’intervention
des secours, l’efficacité de la navigation GPS, de
l’acheminement du courrier ou des services à
domicile, c’est la qualité de l’adressage !

Bien qu'aucune disposition réglementaire pour le
moment n'impose aux communes de procéder à la
dénomination des voies, à l'exception des com-
munes de plus de 2000 habitants, avoir des adresses
normées et certifiées est primordial.

Le nommage et la numérotation des voies est une
compétence communale. Celle-ci renforcée encore
dans la future loi 3Ds en lecture actuellement au
Parlement.

Nous avons souhaité une clarification des
adresses pour permettre une meilleure distribution
du courrier, des colis mais aussi et surtout pour les
pompiers, les personnels de santé, …

Le SMICA, notre opérateur public de services
numériques en Aveyron, lui-même partenaire de la
Charte de la Base d’Adresses Locales auprès de
l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires,
nous accompagne et nous apporte son appui tech-
nique dans ce projet communal conséquent.

A la suite d’une présentation claire et détaillée faite
par ses techniciens avec qui tout au long de notre
travail nous avons pu échanger, communiquer,
nous renseigner, depuis le mois de décembre 2020,
dans notre commune, nous avons construit ensem-
ble une Base Adresse Locale Arvieunoise.

La  numérotation est métrique et dépend de la dis-
tance qui sépare l’accès des habitations du début de
la voie, avec des numéros pairs à droite et impairs
à gauche. 

Dans chaque hameau, chaque village, les élus ont
sollicité la population afin de l’associer à ces tra-
vaux.

La prochaine étape, consistera en l’apposition de
plaques de rues et de numéros sur le territoire. 

En parallèle, un courrier sera adressé à chaque
administré afin de leur communiquer leurs nou-
velles adresses.

Après trois réunions de présentation sur les diffé-
rents secteurs de notre territoire, il restera à com-
mander panneaux et numéros qui seront posés cou-
rant 2022 !

MISE EN PLACE DE L’ADRESSAGE SUR LA COMMUNE

FONCTIONNEMENT                                                                       DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                   89 320.08                  105 067.62 

Résultat reporté de 2020                                                                           15 747.54                                    

Total section de fonctionnement                                                           105 067.62                   105 067.62 

INVESTISSEMENT                                                                           DEPENSES                RECETTES

Crédits votés au titre du présent budget                                                 127 727.74                    89 318.08 

Restes à réaliser de l’exercice précédent                                                                                                        

Solde d’exécution reporté de 2020                                                                                                38 409.66  

Total section d’investissement                                                              127 727.74                  127 727.74   

◆ Budget Lotissement Le Clos en €
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COMITÉ DE SENSIBILISATION POUR LE DÉPISTAGE DES CANCERS EN AVEYRON

Cette  association souhaite
la collaboration de la com-
mune pour une action en
cours de déploiement sur
l'ensemble de l'Aveyron
pour le covoiturage collec-
tif dans le cadre du dépis-
tage du cancer du sein. 

Il s'agit de s'adresser priori-
tairement aux femmes pour
lesquelles toutes les autres
solutions (transport à la
demande, taxi... ) ne pour-
raient pas convenir pour se
rendre à cet examen. 

Tout est piloté par l'asso-
ciation : la prise de rendez-
vous, l'organisation du
transport :  domicile / cen-
tre de radiologie / domicile,
l'accompagnement à l'exa-
men et le tout gratuitement.

TRAVAUX AU CLOCHER DE L’ÉGLISE D’ARVIEU

Petit historique :  le village d'Arvieu peut prétendre
posséder un des clochers des plus atypiques  et des
plus anciens, reflet de la richesse de son passé.

De dimension imposante (22 m de
haut, 9,20 m de long et 5,50 m de
large) et des murs de 1,20 m d'épais-
seur, il domine le village. Ce bâti-
ment, avant d'être clocher était le don-
jon du château situé sur le mur d'en-
ceinte du village anciennement forti-
fié. Il fait partie intégrale de notre
patrimoine.

Les travaux : dès le printemps 2022,
des travaux de rénovation, de mise en
sécurité seront réalisés. Ils consistent
à remplacer en priorité la totalité du plancher et ce
afin de pouvoir travailler en toute sécurité. Ensuite,
une cloche sera déposée et amenée vers une fonde-

rie pour une réparation par soudure. Ces travaux
seront réalisés par l'entreprise CAMPA, spécialisée
dans les travaux campanaires. 

La dépose et la remise en place de la
cloche nécessitera l'installation d'une
grue. Au vu de la vétusté du système
de commande du mécanisme des
cloches, le tableau sera remplacé et
des travaux électriques de mise en
conformité seront aussi réalisés. 

Les problèmes dus aux pigeons
devraient eux-aussi être définitive-
ment résolus avec la pose d'un gril-
lage anti-volatiles. Ces travaux sont
programmés dans un souci de restau-

ration et de conservation du patrimoine et de mise
en sécurité de l'ensemble : bâti et fonctionnement
des cloches.
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L’ACCÈS GRATUIT À INTERNET :
LE WIFI4EU À ARVIEU

La commune d’Arvieu a été retenue par la commis-
sion européenne  pour mettre à disposition de ses
habitants ou visiteurs l’accès à internet (c’est le
WIFI4EU), dans les lieux publics suivants : la place
centrale, le Cantou, la poste, le couvent, la grange,
la salle des Tilleuls, la salle Raymond Almes, et le
château.

Comment se connecter au WIFI4EU ?
Il suffit d’aller dans les réglages wifi de son télé-
phone portable ou de son ordinateur, cliquer sur le
wifi WIFI4EU. Il doit  normalement ouvrir tout seul
la page de connexion ci-dessus ou alors demander à
l’ouvrir via une petite notification sur le téléphone. 

L’ACCÈS AUX TERRAINS DE TENNIS 
MUNICIPAUX

La pratique du tennis sur le terrain municipal est
possible. Il suffit d’acheter au Cantou une carte
annuelle d’un montant de 10 euros. 

COMMUNICATION SMS et NEWSLETTER

Afin de faciliter la communication d’informations
ponctuelles ou spécifiques émanant de la Mairie ou
du Cantou, la mairie d’Arvieu propose aux adminis-
trés de s’inscrire à une liste de diffusion qui leur
permettra de recevoir par SMS et/ou par mail toutes
les communications. 

L’inscription se fait à la mairie, au Cantou ou en
téléchargeant la fiche d’inscription sur le site
d’Arvieu. 

POINT D’INFORMATION SUR LE PLUI  (PLAN LOCAL D’URBANISME  INTERCOMMUNAL)

La Communauté de communes Lévezou-Pareloup a
engagé l’élaboration de son Plan Local d’Urbanis-
me Intercommunal par une délibération du conseil
communautaire en date du 21 décembre 2018. Cette
démarche a pris trois ans et un travail important
pour aboutir aujourd’hui. 

Ce document d’urbanisme qui remplacera l’ensem-
ble des documents existants, a été arrêté le 06 mai
2021 en conseil communautaire. 

Pendant le mois d’octobre 2021, l’enquête publique
a été réalisée et a débouché sur une participation

importante (11 requêtes) et a donné lieu à des dis-
cussions avec le commissaire enquêteur désigné.
Suite à des échanges avec la Communauté de com-
munes et les maires du territoire un rapport a été
établi par lui fin novembre. Ce rapport est rendu
public et mis en ligne sur le site de la communauté
de communes et sur le site d’Arvieu. 

Pour Arvieu, il faut retenir entre autre  quatre zones
d’aménagement prioritaires à urbaniser : deux à
Arvieu (GAZET et près du château) une à
Caplongue route de la Gineste et une à Pareloup
route de Pareloup. 
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REFLEXION SUR LE SITE DE D’ARVIEU-PARELOUP

FABLAB – ATELIER PARTAGE

En collaboration et concertation avec l’association
OBRADOR, la commune a répondu à l’appel à pro-
jet lancé par la Région Occitanie pour la création
d’un FABLAB (Fabrique de Laboratoire).

Si la candidature est retenue, cette opération obtien-
drait un financement à hauteur de 50 % de la Région
auquel viendraient se rajouter des participations du
Département et de la Communauté des communes
Lévézou Pareloup, afin d’obtenir globalement un
taux d’aide publique à 80 %.

Lorsque l’on parle de Fablab c’est quoi ? 
Il s’agit d’un atelier partagé dont la finalité est la
mise à disposition de machines et outils dans le but
de concevoir, réaliser, réparer des objets. Il s’agit

d’un atelier de fabrication aidé par l‘outil numérique
destiné à tous ceux qui souhaitent s’initier à une pra-
tique, transmettre un savoir ou une expérience. Il
s’adresse aux bricoleurs du dimanche ou artisans,
retraités, étudiants… 
Ce type de tiers lieux est un lieu de partage de com-
pétence, d’entraide, d’échanges autour du concept 
« faire par soi-même ».

Cet atelier viendra en complémentarité et en support
également au club bidouille.

Si vous vous sentez intéressé ou concerné par 
cette initiative ou en recherche de simples rensei-
gnements n’hésitez pas à joindre OBRADOR 
atelier.obrador@gmail.com

Un groupe mixte composé d’élus et d’Arvieunois a
engagé une réflexion sur la redynamisation du site de
Pareloup. Le groupe a identifié une série d’actions à
mettre en place pour relancer la dynamique de la
plage, des bâtiments et de la base nautique.

Année 2021 – année test : avec la mise en place de la
restauration rapide, des jeux
gonflables, des animations
sportives …

Malgré le contexte sanitaire et
une météo pas toujours favora-
ble, l’activité touristique s’est
avérée satisfaisante en 2021,
alimentée par un besoin mani-
feste d’évasion de la part des
touristes. La qualité de notre
accueil a à nouveau été plébis-
citée et constitue par consé-
quent un atout à pérenniser. La
commune dispose d’atouts que
beaucoup nous envient au rang
desquels un patrimoine naturel,
environnemental propice à de

nombreuses activités et des produits touristiques à
valoriser encore. 

Les retours des  questionnaires destinés aux Arvieu-
nois, aux résidents secondaires et aux touristes sont
venus conforter les orientations du travail réalisé ont
ouvert de nouvelles pistes. 

LES PROJETS EN COURS 

DYNAMISER / VALORISER / PRESERVER 
POUR TOUS / PAR TOUS LES TEMPS / TOUT LE TEMPS
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L’intercommunalité

Siège administratif : 
8 route du Claux – 12780 VEZINS
Tel. 05.65.58.19.84

Président : Alexis CANITROT

Directeur Général des Services :
à pourvoir

Les services :
Environnement : Jean-François VIDAL
Attractivité et développement local : Catherine TERRAL
Moyens et ressources : Jennifer RICHARD
Prospective et politiques territoriales : Séverine PEYSSI-BOUTET
Proximité et cadre de vie : Laura PRADEILLES, Sophie PUECH, Chantal THUBIERES-SANNIÉ

1 – La Communauté de communes Lévézou – Pareloup   

Présentation de la Communauté
de Communes Lévézou - Pareloup
Créée en 2001, la Communauté de communes
Lévézou-Pareloup est un Etablissement Public de
Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité pro-
pre qui regroupe 10 communes-membres :

Alrance – Arvieu – Canet-de-Salars – Curan –
Saint-Léons – Saint-Laurent-de-Lévézou – Salles-
Curan – Ségur – Vezins-de-Lévézou – Villefranche-
de-Panat.

Étendue sur 479 km², la Communauté de communes
Lévézou-Pareloup a façonné un ambitieux projet
pour ses 5 626 habitants et son territoire :

• Elle investit massivement sur des opérations qui
améliorent le quotidien de ses habitants (voirie et
ouvrages d’art, véhicules de collecte des ordures
ménagères, reconstruction de déchetterie, signalé-
tique) ;

• Elle développe des projets innovants pour le terri-
toire (construction d’un complexe aquatique, éla-
boration du Plan Local d’Urbanisme intercommu-
nal, aides économiques aux entreprises …) ;

• Elle contribue à l’essor de ses communes-mem-
bres en soutenant leurs projets (Zone d’activité
numérique d’Arvieu, plan d’eau de Vezins, zone
artisanale Albert Gaubert à Villefranche de Panat,

zone artisanale de La Glène à Saint Léons… ) et
en leur apportant des subventions d’équipements.

• Son dessein est de promouvoir le développement
harmonieux de toutes les communes plutôt que de
privilégier un centre de gravité unique qui concen-
trerait tous les équipements et services.

Les délégués de la commune d’ARVIEU :
Guy LACAN (membre du bureau) 
Marie-Paule BLANCHYS - Gislaine ALARY -
Joël BARTHES

Vos délégués dans les commissions :
• Infrastructures : Guy LACAN      

• Economie "   Développement économique " :
Jean-Charles VAYSSETTES

• " Agriculture " : Jean-Charles VAYSSETTES

• Services à la population " Petite Enfance " &
" Seniors " : Marie-Paule BLANCHYS et
Hélène BOUNHOL

• Communication-Numérique :  Vincent BENOIT

• Environnement (« Déchets ménagers et assimi-
lés », « Assainissement non-collectif», « Energies
renouvelables » et « GEMAPI ») : Guy LACAN,
Joël BARTHES et  Jean-Charles VAYS-
SETTES
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• Aménagement de l'espace : Schéma de COhérence
Territorial et schéma de secteur (SCOT), Plan
Local d'Urbanisme (dont PLU intercommunal),
document d'urbanisme en tenant lieu, carte com-
munale.                       

• Élaboration, révision, modification et suivi de ces
documents

• Développement économique : 
- Création, aménagement, entretien et gestion de

zones d'activités industrielle, commerciale, ter-
tiaire, artisanale, touristique, portuaire

- Politique locale du commerce et soutien aux
activités commerciales d'intérêt communautaire

- Promotion du tourisme

• Gestion des milieux aquatiques et prévention des
inondations (GEMAPI) 

• Aires d'accueil des gens du voyage et des terrains
familiaux locatifs

• Voirie d'intérêt communautaire
• Équipements culturels et sportifs d'intérêt commu-

nautaire et équipements de l'enseignement pré-élé-
mentaire  et élémentaire d'intérêt communautaire

• Action sociale
• Politique du logement et du cadre de vie
• Assainissement non-collectif à l'exception du

zonage
• Politique culturelle et sportive
• Infrastructures numériques
• Plan de mise en accessibilité de la voirie et des

espaces publics (PAVE)
• Zone d'aménagement concerté (ZAC)

Vos délégués dans les organismes extérieurs :
• PETR Syndicat mixte du Lévézou : Guy LACAN, suppléante : Gislaine ALARY
• Contrat Territorial et Gal Grands Causses Lévézou : Guy LACAN délégué suppléant
• Syndicat Mixte du Bassin Versant du Viaur : Joël BARTHES, suppléante : Marie-Paule BLANCHYS

Compétences de la Communauté de communes Lévézou-Pareloup
au 1er janvier 2018 (extrait)

Le cantou d'Arvieu soutenu par la Communauté de Communes Lévézou-Pareloup

Des exemples :
Vous recherchez des informations sur les aides possibles concernant
la rénovation de votre bien immobilier ?

Permanence habitat : Sont concernés (sous conditions) tous les tra-
vaux concernant les économies d’énergie, l’adaptation au vieillisse-
ment et/ou au handicap et la lutte contre l’habitat dégradé.

PPôle culturel installé à Arvieu, Le Cantou offre à la
population du Lévézou les services de sa média-
thèque permettant l’accès à la
lecture pour tous, un espace
d’exposition et des actions cul-
turelles liées à l’art, aux livres,
aux vidéos, à la musique, à la
photographie, au cinéma …
Cyber-base tournée vers l’avenir,
Le Cantou met le numérique à
la portée de chacun grâce à l’accès à internet, à des
équipements dédiés mais aussi par des actions de
médiation. Les expositions, spectacles et ateliers

créatifs prennent place dans mais aussi hors-les-
murs ce qui lui confère un important rayonnement à

l’échelle du Lévézou.
S’inscrivant pleinement dans la
logique d’attractivité et de
déploiement de services de proxi-
mité mise en avant par la commu-
nauté de communes, celle-ci sou-
tient les actions du Cantou au tra-
vers d’une convention de parte-

nariat 2022-2025 et d’une aide financière annuelle.
Par ailleurs, Le Cantou abrite une Maison France
Services ouverte à tous.

Une nouveauté : le Pass Numérique 
Pour tous les renseignements pratiques, rendez-vous sur { HYPERLINK «https://www.levezou.fr/citoyen-
du-levezou/les-19-communes/arvieu/lecantou-mediatheque-cyber-base-msap/»
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LE TRANSPORT A LA DEMANDE

Le principe en trois étapes :

1) un véhicule vient vous chercher à votre domicile et
vous amène en ville 

2) vous faites vos courses, votre marché, vous effectuez
votre visite chez le médecin... 

3) le véhicule vous ramène ensuite chez vous.

• Qui peut en bénéficier ? Tous les habitants des com-
munes du territoire

• Jours et horaires de transport par commune Voir
ci-dessous l'extrait du tableau des destinations concer-

nant Arvieu. Le tableau complet est disponible en
mairie.

• Je veux bénéficier du transport à la demande com-
ment dois-je procéder ? Il vous suffit de réserver
directement votre voyage la veille de votre déplace-
ment auprès du transporteur Gondran au 05 65 46 23
31.

• Quel coût ? Une nouvelle politique tarifaire est mise
en place par la Région Occitanie à compter du 1er jan-
vier 2020. Désormais chaque trajet ne coûte plus
que 2 € soit 4 € l'aller-retour à l’usager.

COMMUNES DESSERVIES DESTINATIONS
JOURS

DE FONCTION
HORAIRES

Arrivée Départ

           VILLFRANCHE DE PANAT 
                                                                                     RODEZ AGGLO                           mardi                   8h30         12h15                ALRANCE -  ARVIEU

           VILLFRANCHE DE PANAT 
                                                                                   SAINT-AFFRIQUE                      mercredi                8h30         12h15                ALRANCE -  ARVIEU

           VILLFRANCHE DE PANAT 
                                                                                            MILLAU                               vendredi                8h30         12h15                ALRANCE -  ARVIEU

                            ARVIEU                                 CASSAGNES-BÉGONHÈS                vendredi                8h30         12h00
           VILLFRANCHE DE PANAT 

                                                                                          RÉQUISTA                                jeudi                   8h30         12h00                ALRANCE -  ARVIEU

           VILLFRANCHE DE PANAT 
                                                                              SAINT-JEAN-DELNOUS                 vendredi               14h30        17h00                ALRANCE -  ARVIEU

                 ALRANCE - ARVIEU                    VILLEFRANCHE DE PANAT           4 ème jeudi              8h30         12h00

        ARVIEU - CANET DE SALARS                   PONT DE SALARS                    3 ème jeudi              8h30         12h00
           VILLFRANCHE DE PANAT 

                ALRANCE -  ARVIEU                                   CEIGNAC                              vendredi               14h30        17h00                                    

Grâce au transport à la demande, je me déplace en toute liberté !

La Communauté de Communes Lévézou Pareloup avec la Région Occitanie met à votre disposition un réseau
de Transport à la demande (TAD) qui permet de desservir des zones rurales peu, voire pas, desservies par des
lignes régulières. De nouvelles lignes sont mises en place à compter du 1er janvier 2022 à destination de
Saint-Affrique, Saint-Jean -Delnous ( SSR La Clauze) et Ceignac (SSR Les tilleuls ).
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LES DECHETTERIES

J Déchetterie de Salmiech  
Habitants de la paroisse de
Caplongue et des villages de
Ginestous, Clauzelles, Puech de
Clauzelles, Clauzellou et Le
Bosc.
Vous devez justifier de votre
identité et du lieu de domicile à
l’entrée de la déchetterie.

J Déchetterie de Pont-de-Salars
Habitants d’Arvieu, Aurifeuille,
Mas-Roux, Girman, Dours,
Dournets, Paulhe-Rouby. 
Pour la cité de Pareloup, les habi-
tants situés à gauche de la route
qui va à la plage en venant
d’Arvieu. 
Une carte vous est délivrée à
cette déchetterie lors de votre
première visite.

J Déchetterie de Salles-Curan
Tous les autres résidents ainsi
que tous ceux qui le souhaitent !

Horaires d’ouverture des déchetteries

                                 SALLES-CURAN                PONT DE SALARS                       SALMIECH
                                                                                                                                                     
                              HH                   HE Toute l’année            

  Lundi                                                                          16h30 à 18h00                                        

  Mardi          9h00 à 12h00  9h00 à 12h00                                                                   14h00 à 18h00

  Mercredi                                                                     16h30 à 18h00                            14h00 à 18h00

  Jeudi           9h00 à 12h00 9h00 à 12h00
                                                                                     16h30 à 18h00
                     14h00 à 17h30   14h à 17h30                                                                                 

  Vendredi                                                                     16h30 à 18h00                            14h00 à 18h00

                                              9h00 à 12h00                10h00 à 12h00                           9h30 à  12h30
  Samedi        9h00 à 12h00
                                              14h00 à 17h30               14h00 à 18h00                            14h00 à 18h00

HH - horaires d’hiver : d'octobre à avril        HE -  horaires d’été : de mai à septembre

LE TRI SELECTIF

Un geste de tri simplifié pour tous les Aveyronnais.

Depuis le 1er novembre 2021, les consignes de tri ont évolué. 

TOUS LES EMBALLAGES ET TOUS LES PAPIERS SE TRIENT !

De nouveaux emballages tels que les pots de yaourts, boîtes, barquettes ( alu ou polystyrène ) , films plas-
tiques, petits métaux et bien d'autres  doivent désormais rejoindre notre poubelle jaune.
Pas de verre, bois, déchets verts, jouets même en plastique, cintres, mouchoirs jetables, essuie-tout...  dans le
sac jaune. Pensons à ceux qui trient !

Les autres déchets doivent être déposés en déchetterie. 
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Le mot du Président

Le PETR du Lévézou réunit les 19 collectivités des Communautés de Communes
Lévézou-Pareloup et Pays de Salars afin de mener une vraie politique à l'échelle d'un territoire
reconnu par tous sur le département de l'Aveyron.

De la politique de planification avec le Schéma de Cohérence Territoriale, aux anima-
tions sportives et culturelles, à l'attractivité et à l'accueil de nouvelles populations, nous oeu-
vrons aussi pour la politique touristique avec l'Office de Tourisme Pareloup-Lévézou.

L'accompagnement des communes au travers des contrats de contractualisation sont au
coeur de nos préoccupations.

Être au plus près des habitants du Lévézou, aux côtés des collectivités dans un cadre de
réflexion à l'échelle de notre territoire sont les enjeux de notre structure forte de plus de 20 ans
de collaboration sur notre Lévézou.

Yves REGOURD
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Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural ( PETR ) du
Lévézou dénommé « Syndicat Mixte du Lévézou »
a pour mission de fédérer les communes et EPCI
membres pour mettre en œuvre le projet de terri-
toire. Il a pour mission essentielle la mise en œuvre
du projet territorial du Lévézou. La mise en œuvre
de ce projet se décline en 3 axes :

♦ Equiper le territoire en infrastructures modernes
lui permettant d’affronter les défis actuels et de
satisfaire les attentes des populations.

♦ Proposer des services en adéquation avec chaque
tranche d’âge de la population

♦ Renforcer l’attractivité du territoire en assurant sa
promotion, en direction des populations vivant à
l’extérieur du territoire mais aussi par une
démarche de valorisation identitaire fédérant tous
les acteurs.

Outre cette compétence, il assure les missions
suivantes :

♦ Elaboration et suivi du Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) Le 4 mars 2021, le conseil syn-
dical a adopté à l’unanimité le SCoT du Lévézou,
après la consultation de plusieurs partenaires insti-
tutionnels et une enquête publique. A ce jour le
SCoT s’applique sur le territoire des 19 communes
du PETR du Lévézou. 

♦ Promotion touristique du territoire, avec le
concours de l’Office de Tourisme Pareloup
Lévézou avec lequel il signe une convention d’ob-
jectifs annuelle.

♦ Animation sportive. Sport sénior ou enfant et ado,
ces dispositifs permettent d’une part, un accès à la
pratique au plus près de chacun et d’autre part une
diversification de l’offre.

♦ Animation culturelle. La mise en place d’une pro-
grammation culturelle itinérante permet non seule-
ment une diversification de l’offre (théâtre, ciné,
patrimoine…) mais aussi comme pour le sport un
service au plus près de la population 

♦ Contractualisations pour mobiliser des finance-
ments à destination des communes ou communes
du territoire. A ce titre, il convient de noter que le
territoire du Lévézou a été accepté pour porter
à son échelle un contrat de relance et de transi-
tion écologique (CRTE). Ce contrat qui a été signé
en décembre permettra de faire bénéficier le terri-
toire des montants du dispositif de France Relance.

♦ Attractivité et accueil de nouvelles populations.
Différents dispositifs sont à l’œuvre pour dévelop-
per une culture de l’accueil destinée à accueillir et
stabiliser une nouvelle population.

Composition du PETR « Syndicat Mixte du
Lévézou » :

Le PETR est composé de deux membres : la
Communauté de Communes Lévézou-Pareloup et
la Communauté de Communes Pays de Salars.

Le conseil syndical est composé de délégués élus
par l’assemblée délibérante de chaque Commu-
nauté de Communes : 10 conseillers titulaires de
chaque entité de et 5 conseillers suppléants de cha-
cune d'elle.

Le conseil syndical du PETR Syndicat Mixte du
Lévézou est le suivant :

Conseillers syndicaux titulaires issus de la CC
Lévézou Pareloup :

Bernard CLUZEL, Guy LACAN, Francis BER-
TRAND, Jean Louis GRIMAL, Patrick
CONTASTIN, Jean-Michel ARNAL, Alexis
CANITROT, Gilles PLET, Arnaud VIALA,
Michel VIMINI.

Conseillers syndicaux titulaires issus de la CC
Pays de Salars :

Michel GALIBERT, Bernard ANDRIEU,
Nicolas MASSOL, Hervé COSTES,  Serge
GELY, Yves REGOURD, Daniel JULIEN, Julien
FAVIER, Robert BOS, Joël VIDAL.

Conseillers syndicaux suppléants issus de la
CC Lévézou Pareloup :

Ghislaine ALARY, Marcelle ARGUEL, Maurice
COMBETTES, Pierre-Louis BERNAD,
Thibault VIGUIER.

Conseillers syndicaux suppléants issus de la
CC Pays de Salars :

Laurent DE VEDELLY, Régis NESPOULOUS,
Isabelle SEZE, Éric CHAUCHARD, Jean-Paul
LABIT.

LE PETR LEVEZOU
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UN ACCUEIL DE NOUVEAUX ARRIVANTS MIS EN PLACE SUR LE LÉVÉZOU

Le PETR Syndicat Mixte du Lévézou a engagé
depuis 2019 une démarche d’attractivité territoriale
qui s’est traduite par la réponse à un appel à projet
« Accueillir en Massif Central ». Le PETR Syndicat
Mixte du Lévézou a été lauréat de cet appel à projet
et, de ce fait a reçu une subvention de l’Europe et de
la Région Occitanie pour procéder au recrutement
d’une personne en charge de développer des actions
destinées à promouvoir l’attractivité territoriale et
l’accueil de nouvelles populations. Et c’est dans ce
cadre, que Laura Malaval a intégré la structure au
poste de chargée de mission « attractivité et accueil
de nouveaux arrivants ».

Ses missions s’articulent autour de la politique d’ac-
cueil qui s’appuie sur 4 axes permettant de : 

• Construire et d’animer un réseau de « référents
accueil » sur le territoire du Lévézou afin d’échan-
ger sur les profils des nouveaux arrivants, les
bonnes pratiques d’accueil (Qui rencontre les nou-
veaux arrivants sur la commune ? Comment sont-
ils accueillis ? …) et les outils à mettre en place.

• Recenser les opportunités du territoires (comme
les offres de logements, d’emploi, les services de
santé, de scolarité, …) afin de proposer une offre

qualifiée aux familles désireuses de s’installer sur
le Lévézou

• Accompagner et pérenniser leur installation pro-
fessionnelle en s’appuyant sur les partenaires
locaux et institutionnels (recherche de travail pour
le conjoint, création / reprise d’entreprise ou
exploitation agricole, …).

• Créer des outils de communication pratiques et
faciles d’utilisation tel que le site internet
www.levezou.fr, une carte dépliante qui répertorie
les écoles, les pôles de santé, les équipements
sportifs et culturels, … du Lévézou remis à chaque
nouvel arrivant.

D’ailleurs, le site internet levezou.fr recense toutes
les informations dont les habitants du Lévézou ont
besoin : les horaires de la déchèterie la plus proche,
les dates et inscriptions des animations sportives
pour enfants et personnes de plus de 60 ans, les ser-
vices de la petite enfance, l’agenda des évènements
culturels, … 

Retrouvez donc en 1 clic tous les renseignements
sur le site internet levezou.fr, site utile et pratique
de la vie citoyenne et quotidienne du territoire !
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LE PASS CULTURE, UNE APPLI GRATUITE POUR LES JEUNES DE 15 À 18 ANS

Le Ministère de la Culture souhaite donner l’accès
à la Culture partout en France à tous les jeunes
ayant entre 15 et 18 ans en proposant un crédit à
dépenser via un outil gratuit, simple et efficace : Le
Pass Culture ! 

Ce dispositif encourage les jeunes de moins de 20
ans à découvrir le monde culturel : la lecture, les
spectacles, les concerts, les cours artistiques, …
Plus concrètement, cette offre permet à votre ado-
lescent d’en bénéficier à Millau, à Rodez, sur le
Lévézou et partout en France :

• De faire le plein de sorties (cinéma, théâtre,
concerts, festivals, expositions ...),

• D’acheter des biens culturels (livres, instruments,
disques, DVD ...),

• D’aborder des pratiques artistiques (cours, ate-
liers, stages à la MJC, ...),

• D’accéder à des contenus numériques (SVOD,
streaming, mook, ...).

E Quoi !? 
Votre ado n’a pas son « Pass culture »,
Comment pouvez-vous en bénéficier ?

À partir du 1er février 2021, les adolescents, scola-
risés ou non, qui en font la demande (aussi simple
que rapide), pourront bénéficier de :

• 20 euros l'année de leurs 15 ans,

• 30 euros l'année de leurs 16 ans,

• 30 euros l'année de leurs 17 ans.

Ces sommes sont cumulables de 15 à 17 ans si elles
ne sont pas totalement dépensées. Sur l’année de
leurs 18 ans, les jeunes doivent renouveler ou faire
la demande pour acquérir un crédit d’un montant
de 300 euros à utiliser avant leurs 20 ans (révolus).

Ce dispositif est gratuit. Il suffit juste à votre ado-
lescent de télécharger l’appli à retrouver sur
https://pass.culture.fr/nosapplications/ et de profi-
ter des offres qui l’intéressent. Le montant de
l’achat sera automatiquement débité de la somme
octroyée.

E Quoi !? 
Votre association organise des évène-
ments culturels ? Comment pouvez-vous
adhérer au Pass culture ?

Bien sûr ! Ce dispositif gratuit mis en place par le
Ministère de la Culture -via la Direction Régionale
des Affaires Culturelles - DRAC Occitanie- est
accessible à toutes les associations ou structures
publiques/privées qui organisent des évènements
culturels (cinéma, festival, exposition, …), propo-
sent un abonnement culturel (bibliothèque, MJC,
cours de musique…), vendent des articles culturels
(livre, instruments de musiques, …), ...

L’intérêt d’adhérer à ce dispositif est triple : 

• Simplicité (une application simple et à portée de
main),

• Visibilité (Une application géolocalisée pour
connaître les offres éligibles dans l’Aveyron)

• Opportunité financière (pas de négociation du
prix de vente et un remboursement rapide)

Vous, le « pro » culturel, renseignez votre feuille
d’inscription (forme juridique, SIREN, coordon-
nées bancaires, …). Une fois cette étape passée,
créez une ou plusieurs offre(s) en fonction de la
programmation et le tour est joué !

De la réservation au remboursement, le Pass
Culture est un outil gratuit, facile d’utilisation et à
votre service qui permet de faire connaître votre
offre aux adolescents aveyronnais et partout en
France.

En un clic, inscrivez-vous sur
https://passculture.pro/inscription

E A savoir !

Vous rencontrez des difficultés informatiques ?
Rendez-vous dans une Maison France Services qui
vous accompagnera dans votre démarche.

Et si vous souhaitez en savoir davantage sur ce dis-
positif, rendez-vous sur le site www.pass.culture.fr.
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LE PETR-SYNDICAT MIXTE DU LÉVÉZOU ET SES ACTIONS SPORTIVES

L’animation sportive constitue une compétence
essentielle territoriale exercée par le Pôle
d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Lévézou)

Compte tenu de la crise sanitaire, depuis 2020 un
certain nombre d’animations sportives ont été annu-
lées. Ce sont le cas des cycles n°53 et 54 des Ecoles
Multisports (janvier à mars puis avril à juillet
2021), le cycle n°06 des Animations Sport 60+, les
stages sportifs d’hiver et de Pâques, la Journée
Multisport 60+ (annulée à deux reprises  le 02 juil-
let puis le 10 septembre à Agen d’Aveyron),
l’Aprèm Multisport 2021 (mercredi 16 juin à St
Léons) n’ont pu se voir programmés.

Du 12 juillet au 06 août le « BEACH Lévézou
TOUR » a tout de même eu lieu. Le Beach Lévézou
Tour a consisté en l’animation et la coordination par
Fred MALLAVAN de 20 sessions gratuites de tour-
nois de sports de plage – Sandball, Beach Soccer,
Beach Volley et Beach Rugby.

Ces activités qui ont été adaptées pour être en adé-
quation avec les protocoles sanitaires ont permis
d’accueillir 407 participants sur 15 sessions (5 ont
été annulées pour cause de pluie).

A la rentrée de septembre, grâce à une « accalmie »
sanitaire, le cycle 55 des écoles multisports EM
(795 présences pour 50 séances animées autour du
Roller, de l’Escrime et du Rugby Flag) et 07 des
Animations Sport 60+ (368 présences pour 31
séances autour de la Soft Pétanque, de l’Escrime et

du PoullBall) ont pu se dérouler. Les Stages spor-
tifs de Toussaint ont remporté un véritable succès
avec 168 adhérents soit 90% de participation.

Depuis près de 22 ans le territoire bénéficie d’une
politique d’animation sportive innovante tant, en
termes d’itinérance que de diversification des acti-
vités proposées. Ainsi, Fred MALLAVAN assure
une programmation équitable des animations au
sein des différentes communes et propose une pra-
tique de loisir à un public toujours plus large

Pour tout contact, envoyez un mail à
fred.sport.levezou@gmail.com ou téléphonez
au 05 65 74 35 04 et/ou 06 30 26 62 64.
Retrouvez-nous sur la page Facebook Animation
Sportive en Lévézou, toutes les informations et
inscription sur le site levezou.fr »

Le second de l’année scolaire est programmé du 03
janvier au 25 mars 2022 avec au menu : le Roller,
l’Escrime (Fleuret) et le Rugby Flag. 

Ces trois disciplines sont proposées de façon initia-
tique, toujours gratuitement, aux 7-11 ans du
Lévézou. 

Voici les séances Ecoles Multisports programmées à
ARVIEU :

•  Les Jeudis de 16H45 à 18H00  (Salle R. Almès).

Les inscriptions s’effectuent directement en ligne
sur le site internet à la page Écoles Multisports ou
auprès de Fred aux coordonnées ci-dessus.

Photo archives PETR
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Les différents services

1 - L’école publique

Projet d’école

Le projet d’école «S’exprimer et
collaborer» commencé en 2019-
2020 et échelonné sur trois
années consécutives, s’est pour-
suivi en 2020-2021 et se termi-
nera en juin 2022.

Dans ce cadre voici  les actions
menées en 2020-2021.

Les  CE-CM ont bénéficié de
plusieurs temps forts : 
- Éducation théâtrale grâce à « Il

était une fois », ateliers et spec-
tacle proposés par Aveyron
Culture ;

- Visite de l’exposition «Presque
disparues, presque revenues »
commentée par son auteur,
naturaliste, suivie d’une obser-
vation d’oiseaux pour en
reconnaître leur chant.

Petits et grands se sont essayés à
la rédaction d’une fable pour
participer au concours « Fête des
fables, faites des fables » orga-

nisé à l’occasion des 400 ans de
Jean de La Fontaine. Partici-
pation très appréciée par les visi-
teurs du Salon du livre. 
Le 8 janvier : animation musi-
cale grâce à l’association Pueblo
latino avec un groupe colom-
bien : Los Guayabo Brothers. 
Sortie à Laguiole, le 4 février,
pour tous  avec luge et musching
(promenade en chiens de traî-
neau).
Le carnaval a donné lieu à une
randonnée déguisée dans le vil-
lage et le goûter a été offert aux
enfants par l’association des
aînés, La Céorette.
Au printemps :  élevage d’escar-
gots en maternelles /CP. 
Les CE-CM ont participé  à la «
semaine nationale de la marche
et du vélo » en suivant un cycle
vélo et en apprenant à reconnaî-
tre les panneaux.
Charlotte Simonot, conteuse, 
est intervenue pour présenter 

un spectacle solo et coloré
«Hibrahima, la sorcière et le per-
roquet» .
Comme chaque année, des
heures ont été consacrées à la
langue et à la culture occitane
avec un joli final le 1er juillet.
Alors que la piscine pour les
maternelles-CP est une des prio-
rités du programme,  3 séances
seulement ont pu être program-
mées.
La fête de l’école a clôturé l’an-
née scolaire.
Depuis la rentrée de septem-
bre, ont eu lieu : 
- « La semaine du goût » : les

enfants ont réalisé puis dégusté
soupe, pizzas, pâtes et gâteaux.

- Un cycle d’Initiation au cirque
développé sur plusieurs séan-
ces. 
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2 - La garde des tout petits : 
Relais Assistants Maternels (RAM)

Le Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s (RAM) du
Lévézou a changé de nom ! Depuis le 1er janvier
2022, il s’appelle le Relais Petite Enfance (RPE) du
Lévézou. Ce service gratuit est géré par Familles
Rurales Aveyron Services et financé par les
Communautés de Communes Lévézou-Pareloup et
Pays de Salars, est ouvert à toutes les Assistantes
Maternelles et toutes les familles d’Arvieu et du ter-
ritoire du Lévezou.
Vous pouvez donc venir parta-
ger un moment de jeux et
d’échanges avec vos enfants (0
à 6 ans) les mercredis matin
des semaines paires à la
Maison Petite Enfance
d’Arvieu (derrière l’école) de
9h30 à 11h30. En effet, l’ani-
matrice propose un espace
ludique et animé pour les jeunes enfants accompagné
d’un adulte (assistante maternelle, parent, grands-
parents,...).
Tout au long de l’année 2020 divers temps forts ont
eu lieu :
- deux matinées lecture, co-animées avec Le

Cantou. Ce moment de partage et d’échange a per-
mis aux enfants de découvrir de nouveaux livres

avec l’intervention ludique proposée par Marie. Les
thèmes choisis étaient « Les oiseaux » et « Ouvrons
le bal de Noël ». Une activité manuelle en lien avec
le thème a été proposée par Séverine, l’animatrice
du Relais.

- une matinée médiation par l’animal : Manon de
la petite ferme Natur’ailes a comblée les enfants
avec ses poules, cochons d’inde, lapin...  Ils ont

également pu bichonner, nour-
rir, câliner « Roxin et Roxinou
» les deux petites chèvres !
L’animatrice peut également
vous renseigner sur diverses
questions : l’accueil de l’en-
fant chez une assistante mater-
nelle, les professionnelles
exerçant sur le secteur, les
démarches liées à l’embauche

d’une professionnelle, le métier d’assistante mater-
nelle, les différents modes d’accueil sur le terri-
toire,... 
Pour cela, l’animatrice effectue des permanences
administratives le mercredi après-midi au bureau du
RAM à Pont-de-Salars de 13h30 à 17h30 et le ven-
dredi après-midi uniquement sur rendez-vous. Elle
peut aussi s’adapter en fonction de vos disponibilités.

Guillaume Clerc, de « Vit’anim
pour tous » initie tous les élèves
de l’école, de la Maternelle au
CM2. 
Le projet s’est clôturé par un joli
spectacle ouvert aux familles.  
- Rencontre avec les artistes de

deux compagnies théâtrale : «
La Brebis égarée »  et « A tra-
vers la peau de l’autre ».

D’autres actions sont à venir,
parmi lesquelles :
- Une sortie neige sur l’Aubrac.
- Un nouvel itinéraire d’éduca-

tion artistique avec Aveyron
Culture pour apprendre à

construire un dessin animé
avec Julie Caty, Graphiste et
réalisatrice.  

- Un atelier découverte du patri-
moine avec Julie Dupon-chel. 

- La visite du Musée Soulages. 

A ce jour le voyage scolaire
d’une semaine n’est plus au  pro-
gramme à cause des incertitudes
liées au COVID.
Remerciements à Manon et
Marie au Cantou pour leur dis-
ponibilité. 

Pour plus de renseignement, vous pouvez contacter l’animatrice, Séverine NESPOULOUS 
au 05 65 62 16 61 ou par mail : ramlevezou@gmail.com.

Et pour suivre toute l’actualité en direct, rendez-vous sur notre site internet :
https://sites.google.com/view/ramlevezou/accueil
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Le Cantou, est  à votre 
service, pour : 

• Emprunter  des livres, des
magazines, CD ou DVD

• Participer aux ateliers numé-
riques (à Arvieu et dans les
communes avoisinantes)

• Trouver un appui à la création
de documents, que l’on soit
particulier, professionnel, ou
associatif

• Profiter des animations enfants
et  familles

• Venir avec son enseignant en

accueils de classe

• Participer à des soirées cultu-
relles (théâtre, concert, cinéma,
danse etc.)

• Se faire accompagner dans ses
démarches administratives
avec la Maison France Services 

• Mais aussi scanner, imprimer,
obtenir des photocopies etc.

• Ou bien juste parce qu’on a
besoin d’un renseignement sur
la vie du village ou du territoire

Horaires d’ouverture (perma-
nences / accès libre) du Cantou
(hors vacances d'été)

• Du mardi au samedi de 10h à
12h30

• Mardi et vendredi de 16h à 18h

• Mercredi de 14h à 18h

LA MÉDIATHÈQUE

3 - Le Cantou

Le Cantou est un « Tiers-lieu » ouvert à tous : enfants, ados,
adultes, professionnels, chercheurs d’emploi, retraités, à desti-
nation des habitants d’Arvieu, des communes voisines ou de
passage.
Le Cantou se trouve au sein du Jardin d’Arvieu, et fonctionne
en lien avec les différentes activités qui y sont proposées. Atelier pédagogique autour des oiseaux.

Un choix de plus de 9000 documents
destinés à tous !

Livres, films, musique, magazines… 

9 000 documents (livres, CD, DVD, magazines) sont
disponibles à la médiathèque. 
L’équipe du Cantou, aidée par une dizaine de béné-
voles, est disponible pour vous accompagner dans
vos choix et être à l’écoute vos recherches.

La navette mensuelle de la Médiathèque Départe-
mentale de l’Aveyron permet au Cantou de mettre à

disposition de ses lecteurs un catalogue d’ouvrages
de plus de 300 000 titres.

Le bibliobus passe 2 fois par an renouveler 800
documents. Par ailleurs le Cantou procède chaque
année à des achats de livres nouveaux.

La médiathèque accueille également l’école du vil-
lage et celles des villages voisins qui le désirent
(découvertes de thèmes au travers de différents sup-
ports, prêts de livres réguliers, temps du conte)

Abonnement à la médiathèque : voir dans ce chapi-
tre le § 11 " Tarifs des divers services communaux ".

MEDIATHEQUE

ACTION
CULTURELLE

CYBER-BASE

ACCUEIL 
DE NOUVEAUX

HABITANTS

SERVICES AUX 
ASSOCIATIONS,
ENTREPRISES,
PARTICULIERS

MAISON FRANCE
SERVICES

LE CANTOU
Tiers lieu culturel 

et numérique

Les créneaux hors permanences et accès libre sont dédiés aux accueils de groupes, classes ou
rendez-vous indivuduels, ainsi qu’à l’organisation et la préparation des activités du Cantou.
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LA PROGRAMMATION CULTURELLE AU CANTOU ET À LA SALLE DES TILLEULS

Le Cantou organise tout au long de l’année de nom-
breux événements. En 2021, 12 accueils de specta-
cles, concerts, séances cinéma et conférences ont eu
lieu, ils sont à destination de tous. Les écoles
d’Arvieu et du territoire sont régulièrement les
publics des événements de la salle.

• Expositions : Dites-le avec des signes, Fables de
La Fontaine, Les oiseaux, Les peintres du Céor,
Presque disparues, presque revenues

• Spectacles et concerts : Cie A travers la peau de
l’autre, Cie Création Ephémère

• Projections : 8 séances de cinéma en partenariat
avec Mondes et Multitudes

• Documentaire-débat : Elles vivent ici avec le
Parc Naturel des Grands Causses, The Messenger,
sur les oiseaux avec un ornithologue

En 2021, trois résidences artistiques ont eu lieu à
la salle des Tilleuls. Il s’agit de permettre à des
compagnies artistiques (musiciens, comédiens, dan-
seurs) d’utiliser pendant quelques jours la salle pour
créer, répéter, mettre en place leur travail artistique.
A la fin de la résidence, il est mis en place la présen-
tation de leur création aux enfants des écoles ou lors
de séances ouvertes à tous.

• 3 Résidences artistiques de compagnies avey-
ronnaises : Cie A travers la peau de l’autre de
Salles-Courbatiès (atelier avec l’école et specta-

cle), Cie Viavicis de Rodez (Spectacle reportée en
2022), Cie La brebis égarée de Millau (atelier avec
l’école et spectacle pour 2022)

• 1 résidence de territoire : Cie ôRageuse de La
Couvertoirade autour du spectacle « La petite his-
toire » - accueil d’un stage d’écriture et spectacle
avec 5 écoles (2 écoles de Villefranche, Olemps,
Trémouilles, Arvieu)

• 1 atelier d’écriture avec un auteur de théâtre :
12 personnes

Un petit groupe participe aux côtés du Cantou à la
programmation de certains événements à la salle
des Tilleuls ; cela permet de repérer et créer
ensemble la programmation, d’accueillir les com-
pagnies de façon collective !

Par ailleurs, le Cantou travaille en collaboration
avec de nombreux partenaires pour construire sa
programmation culturelle  dont notamment le
Syndicat Mixte du Lévézou (SML) qui accom-
pagne les actions locales en partenariat avec les
associations locales et le Cantou. Le Cantou s’en-
toure d’autres partenaires : Aveyron culture, actions
menée en lien avec PACAP (Villefranche de Panat),
les compagnies et structures artistiques et culturelles
du territoire, la médiathèque départementale
d’Aveyron, le Théâtre de la Maison du Peuple etc.

LE SERVICE AUX ASSOCIATIONS, AUX PARTICULIERS ET AUX PROFESSIONNELS

• Un lieu de services, d’informations et de coordina-
tion pour les associations (affiches, tracts, photo-
copies noir ou couleur, A4 ou A3, reliure, plastifi-
cation…)

• Des outils et des compétences à la disposition de
tous (particuliers, professionnels) pour vous
accompagner à créer des visuels, scanner, copier,
relier, plastifier, imprimer, etc

L’ACCUEIL DE NOUVEAUX HABITANTS

Plusieurs familles nous ont
contactés en 2021, avec le sou-
hait de s’installer sur notre
commune ou aux alentours. 

Nous mettons en place un accueil
de ces personnes par un échange
téléphonique pour comprendre la
situation de la famille, ses pro-

jets, ses besoins, suivi d’une ren-
contre à Arvieu avec  un ou plu-
sieurs élus. Laura Malaval pour
le PETR, Cathy Terral pour la
Communauté de Communes et
nous-mêmes aidons selon les
besoins à la recherche de loge-
ments, d’emplois, d’informations

facilitant leur arrivée.

Environ 40 nouvelles familles
sont arrivées ces 4 dernières
années. Un pot a été partagé avec
ces nouveaux Arvieunois lors du
premier forum des associations
qui a eu lieu à la salle des fêtes
d’Arvieu le 4 septembre dernier.
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Des créneaux 
d’accueil  en accès libre :

connexion ou utilisation des 
outils informatiques ou 

des équipements

Des ateliers
numériques délocalisés                         

sur les communes du territoire
(éligible chèques APTIC )

Un accompagnement 
numérique aux professionnels 

dans leurs démarches 
de communication

Des formations proposées 
pour les professionnels 
(agriculteurs, artisans, 

commerçants, hébergeurs…)

Pour tous les âges et tous publics sur le territoire Pareloup-Lévezou, la cyber-base vous propose :

LA CYBER-BASE

Atelier du cartographe avec Julie Duponchel (Les Patri’minots)

ATELIERS NUMERIQUES A ARVIEU
Selon votre niveau et vos besoins, nous vous
accueillons, vous guidons ou vous formons pour
utiliser les outils numériques : sur les créneaux
d’ateliers programmés à Arvieu ou délocalisés sur
les communes du territoire (voir dépliant trimestriel
des activités du Cantou), ou bien dans d’autres cré-
neaux, en rendez-vous personnalisé.
Des séances plus spécifiques sont programmées
durant les vacances, avec par exemple en 2021 la
création d’une Carte sensible d’Arvieu par les
enfants avec Julie des Patri’Minots, ou un samedi
matin de novembre une conférence sur « les gestes
à adopter pour une meilleure sobriété numérique ».

ACCUEIL ACCES LIBRE
C’est également un accès libre aux divers équipe-
ments numériques, permettant de vous connecter,
de scanner, d’imprimer (en grand format et sur des
papiers spéciaux), créer ou modifier vos documents,
les relier, les plastifier etc.

ATELIERS NUMERIQUES DÉLOCALISÉS
En 2021 la cyber-base continue à se délocaliser
dans les communes du territoire avec divers ateliers,
sur ordinateur, smartphone ou tablette. De nom-
breux ont eu lieu ou sont programmés à ce jour à
Salles Curan, Vezins, Ségur et St Léons… et nous
essayons de satisfaire au mieux en terme de délai les
communes qui nous sollicitent. Il est très fréquent
que les publics formés au cours de ces séances
reviennent sur des ateliers programmés à la cyber-
base à Arvieu.

Des ateliers 
numériques à Arvieu : 

- programme trimestriel pour 
tous les publics

- accueil de scolaires
- sur rendez-vous personnalisés

(éligible chèques APTIC )

LA CYBER-BASE

Atelier smartphone à Vezins
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MSAP (Maison de Service Au
Public) ouverte fin 2017, a été
labellisée en juin 2018, puis est
devenue FRANCE SERVICES
ARVIEU le 01 janvier 2020. 

Elle propose des services iden-
tiques et élargis à de nouveaux
partenaires. Aujourd’hui 9 struc-
tures sont partenaires de la MFS
Arvieu : la CPAM (Caisse
Primaire d’Assurance Maladie),
la MSA (Mutualité Sociale
Agricole), la CAF (Caisse
d’Allocations Familiales), l’assu-
rance retraite, la Direction
Générale des Finances Publiques,
le Ministère de l’Intérieur, le
Ministère de la Justice, Pôle
Emploi, la Poste

En 2021, les demandes d’accom-
pagnements ont augmenté. Près
de 600 accompagnements ont eu
lieu. Ce sont trois types d’accom-
pagnement différents, du fait de
leur durée notamment. 

• Le Cantou reçoit des personnes
qui peuvent être aidées rapide-

ment : photocopies, scans, prise
de RV , renseignements sur le
fonctionnement de FS, prise de
RV sur Doctolib, téléchargement
d’applications,  actualisation
prime d’activité  attestation
Améli, suivi de forfaits, par
exemple

• Le Cantou propose des ateliers
numériques

• Le Cantou reçoit sur rendez-
vous uniquement, les personnes
qui ont besoin d’être accompa-
gnées sur des dossiers nécessi-
tant plus de temps. Et ce pour
traiter par exemple des ques-
tions suivantes : Impôts, taxe
foncière, Extrait de casier judi-
ciaire, Certificat d’immatricula-
tion, permis de conduire, Prime
d’activité, allocation CAF ou
MSA, remboursements sur
Ameli,  Relevé de carrière,
simulation de retraite,
Attestation pôle emploi etc.

Il est conseillé de prendre rendez-
vous, d’une part pour vous assurer
de venir avec les pièces néces-
saires à vos démarches et, d’autre
part, pour vous indiquer la durée
approximative de l’accompagne-
ment par nos agents d’accueil (de
15min à plus d’1h selon les
démarches).

N’hésitez pas à prendre contact
par téléphone ou par mail pour
toute demande d’informations. 

LA MAISON FRANCE SERVICES

Contact : 05.65.46.06.06 ou msap@arvieu.fr

Horaires d’ouverture : Voir horaires du Cantou
Pour un accompagnement personnalisé, prendre rendez-vous

CLUB BIDOUILLE
La cyber-base coordonne le Club bidouille qui
consiste à effectuer des permanences "d’experts"
bénévoles : électriciens, mécaniciens, couturiers,
informaticiens, spécialiste smartphone, ou juste bri-
coleurs passionnés qui partagent leurs compétences
et se regroupent lors de permanences au service de
vos objets à réparer.
Les permanences ont lieu tous les premiers samedis
du mois de 9h30 à 12h à côté de l’épicerie.

NOUVEAU ! LE PASS NUMÉRIQUE
Ce dispositif, initié par l'État, a été adopté par le
département de l’Aveyron et par la Communauté de
communes Lévézou Pareloup.

En clair : il permet d'attribuer à des bénéficiaires des
"chèques" qui ont la forme de « tickets restaurant »,
et donnent droit à un accompagnement numérique
défini par un référentiel de formations dans des
lieux préalablement qualifiés. 
Pour notre Communauté de communes le lieu de
médiation numérique labellisé est la cyber-base
d’Arvieu. 
Le dispositif est lancé depuis octobre 2020. 
Pour plus d’infos concernant l’attribution ou l’utili-
sation des carnets de chèques, contactez le Cantou.

Contact : 05.65.46.06.08 ou
cantou.arvieu@gmail.com

Contact : 05.65.46.06.06 ou msap@arvieu.fr
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4 - L'agence postale

Bureau ouvert du mardi au samedi de 10h à 12h30 - Place de l'Église – Tel. 05.65.46.77.21

5 - Le Bureau d'Information Touristique

6 - Le portage des repas 

Renseignements : ADMR du Lévézou 05.65.69.71.27

Responsable locale : Christiane JEANJEAN 05.65.46.73.28

L’ADMR du Lévézou assure le service de "Portage
de repas" dans les communes d'Arvieu, Canet de
Salars, Prades de Salars, Trémouilles, Le Vibal,
Arques, Ségur, Agen d'Aveyron, et Montrozier.

Sont concernés par le portage des repas :
les personnes âgées, seules, handicapées, en cou-
ple, les malades et les sorties d’hospitalisation mais
aussi à toutes les personnes momentanément inac-
tives suite à un accident, une maladie.

Les repas : conditionnés froids sont composés 
de : 
- potage - hors-d'œuvre
- légumes - viande ou poisson
- fromage - dessert
Pain non compris, repas équilibrés.
Possibilité de repas pour les régimes diabétiques.

Ces repas sont suffisamment copieux pour couvrir
les repas du midi et du soir. Ils sont confectionnés
par la maison de retraite de Pont-de-Salars.

Une personne livre à domicile :
- le lundi matin : les repas du lundi, mardi et mercredi
- le mercredi matin : les repas du jeudi et vendredi
- le vendredi matin : les repas de samedi et du

dimanche
La responsable du service Portage de Repas est
Christiane Jeanjean.

Leur coût en 2022 reste inchangé :
-   8,45 € pour une personne 
- 16,30 € pour un couple 

En 2020, 12146  repas ont été livrés aux 69 bénéfi-
ciaires de ce territoire.

Accueil du public dans les bureaux d’information
touristique d’Arvieu en juillet et août
2 bureaux ouverts : 
● Dans le village : mardi, jeudi, vendredi, samedi de

10h à 12h30, le mercredi de 9h à 12h30  
● A la plage d’Arvieu : l’après-midi samedi,

dimanche, lundi, mardi de 15h à 18h  Nombre
d’heures d’ouverture : 25h30/semaine.

2 personnes dédiées à l’accueil :  
Aline VAYSSETTES  et Louise TERRAL

 

Origine des visiteurs 
● Fréquentation française à 98%
● 26% des visiteurs sont arvieunois  
● 25% des personnes qui fréquentent le bureau

d’accueil sont aveyronnaises  
● 6% vivent dans l’Hérault  
● 5.3% vivent en Haute Garonne Demandes  Le top

3 des demandes :  Cartes du secteur, randonnée et
agenda des animations.

Fréquentation des bureaux d’Arvieu :  
JUILLET : 183 contacts renseignés au comptoir, 

9 par téléphone  
AOÛT : 156 contacts renseignés au comptoir,

4 par téléphone.
Total juillet et août : 339  

Le mercredi matin reste le jour à plus forte fréquentation
car c’est le jour du marché hebdomadaire.
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8 - Le Point Infos Seniors  

Le Point Info Seniors, c'est quoi ?

C'est un lieu d'écoute, d'accueil et d'information
pour les personnes âgées et leur entourage. 
Il est là pour vous.
• Le Point Info Seniors se rend disponible pour

être au plus près de vous
• Il vous apporte une réponse globale et aussi indi-

vidualisée quel que soit votre lieu de vie

Que pouvez-vous en attendre ?

Un service de qualité, attentif et efficace
• Le Point Info Seniors est animé par un profes-

sionnel formé qui sera votre référent.
• Le Point Info Seniors vous réserve un accueil

physique ou téléphonique de qualité.

• Il vous garantit une écoute attentive.
• Il est neutre et vous apporte des informations

claires et précises.
• Il vous accompagne dans vos choix.
• Il facilite votre accès aux droits et aux dispositifs

d'accompagnement.
• Il vous garantit les principes de discrétion et de

confidentialité.
• Il respecte vos libertés individuelles (opinions,

croyances, mode de vie,…).

Un accueil privilégié

• Le Point Info Seniors vous accueille dans des
locaux adaptés.

• Le Point Info Seniors vous accueille toute l'année
aux jours et horaires indiqués.

Le Point Info Seniors tient une permanence au Cantou sur rendez-vous le
4ème jeudi du mois de 10h30 à 12h. 
Pour tous renseignements vous pouvez contacter Laura Pradeilles
au 06-75-73-33-57 ou Sophie Puech au 06-75-73-42-03.

Centre Presse (Quotidien)

C'est Régine Challe qui assure le rôle de
correspondante de Centre Presse.

Régine Challe
Rue des Lavandières - 12120 ARVIEU

Tél : 06.74.51.47.93 - reginechalle@yahoo.fr

"Vivre iCi", cette publication est distribuée
gratuitement 2 fois par an. Elle va à la rencon-
tre de tous ceux qui font notre territoire.

Correspondante : Jeanine Terral – Arvieu 

9 - Les foires et marchés d'Arvieu

10 - Correspondants de Presse de la commune

Foire :
Le matin, tous les premiers mercredis du mois

Marchés d'été :
Le mercredi matin en juillet et août 

7 - Le Transport à la Demande

Voir au Chapitre "Intercommunalité / La Communauté de Communes" le détail des
liaisons d'Arvieu vers Rodez, Millau, Saint-Afrique, Cassagnes-Bégonhès, Réquista, Villefranche de Panat,
Pont de Salars, Ceignac, Saint Jean Delnous et Salmiech.  Notons : deux destinations nouvelles vers les
maisons de convalescence de notre territoire : SSR  de La Clauze et de Ceignac .

Magazine paroissial  Vivre iCi 

Les différents services
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        Prix à la page                    Noir                Noir              Couleur         Couleur      
                   en €           Recto    Recto-Verso         Recto        Recto-Verso

           Particuliers                    0,20               0,25               0,60              1,20

   Assos. de la commune
         et du territoire,                 0,05               0,08               0,15              0,30
  Artisans / commerçants              

Photocopies format A3 : doubler les tarifs indiqués ci-dessus

PHOTOCOPIES AU CANTOU

PATUS COMMUNAUX

AIRE DE CAMPING CARS

LES TARIFS DU CANTOU

REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2022

Délibération du 24/12/2020
65 € l’hectare cultivé

PONT BASCULE

Délibération du 13/09/2021
- de 401 kg à 5 tonnes 2 €
- de 5 à 12 tonnes 3 €
- de 12 à 20 tonnes 4 €
- de 20 à 50 tonnes 5 €

Cartes abonnés : 
Nombre de pesées x 3 €

CIMETIERES

Délibération du Conseil Municipal du 13/12/2016
- vente de concessions cinquantenaires : 30 €/m2

- vente de concessions trentenaires : 20 €/m2

Nota : le personnel communal n'est plus habilité à
intervenir dans les cimetières pour ouvrir les
caveaux et creuser les fosses. 
Vous devez vous rapprocher des entreprises privées
habilitées.

Le règlement des cimetières est disponible en mai-
rie et affiché à l'entrée des cimetières.

Vidange + 80 litres d’eau : gratuit

CANTINE SCOLAIRE

Délibération du 13/09/2021
3,95 € / repas enfant            5,15 €/ repas adulte

LOCATION TABLES / CHAISES

Délibération du 10/01/2022
2,00 € / table               0,50 € / chaise

GARDERIE ECOLE

Délibération du 17/09/2014
0,50 € / 30 min

Après une stabilité des tarifs de 2015 à 2019, ceux-ci évo-
luent pour converger vers un lissage des tarifs sur la période
2020/2023  au niveau de la Communauté de communes. Voir
chapitre Intercommunalité / Communauté de communes.
Délibération du Conseil Municipal du 11/10/2021
- 83,25 € pour la partie fixe
- 1,32 € / m3 d'eau consommée 

Délibération du Conseil municipal du 12/12/2018

11 - Tarifs des divers 
services communaux

LA MEDIATHEQUE
Décision du conseil municipal du 11.12.07

Abonnement annuel enfants et jeunes..............2 €
Abonnement annuel adulte...............................8 €
Abonnement annuel adulte 
demandeur d’emploi.........................................4 €
Abonnement annuel famille ...........................10 €
Abonnement pour l'école de la commune ..gratuit
Abonnement des écoles hors commune.........10 €

LA CYBER BASE
Décision du conseil municipal du 20.10.09

Abonnement accès libre
Forfait de 10 h................................................ 5  €
Forfait de 50 h ...............................................20  €
Demandeur d’emploi .............................demi-tarif
Recherche d’emploi + contact ANPE .........gratuit
Accès libre occasionnel ....0 à 1/2 heure = 0.50 €
Accès libre occasionnel .................. 1 h = 1.00  €
Ateliers standards ou d’initiation ...........3 €/heure
Ateliers de perfectionnement .................5 €/heure
Forfait découverte enfant.............................5 €/an
Vente CD avec boîtier .................................0.50 €
Vente DVD avec boîtier ..............................1.00 €
Location de matériel : Vidéo-projecteur
Décision du conseil municipal du 12.12.2018
pour un particulier ou une association 
extérieure à la commune.........................40 €/jour 
pour une association de la commune......20 €/jour 

Décision du conseil municipal du 9.08.2016
Vente du livre "Arvieu, des femmes… 

des hommes… et leurs racines" : 20 €
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Associations de la commune d’intérêt général et public
Gratuité pour la location des salles mais lors des manifestations payantes,

une participation forfaitaire pour le chauffage est demandée par jour d’utilisation.

RESERVATION DES SALLES 

SALLE de SAINT MARTIN des FAUX  - Grande salle
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    40                      50                       80                       100

1 journée                                               gratuit                    50                      60                      100                      120

1 journée + soirée                                 gratuit                    80                     100                     160                      200

Option cuisine                                       gratuit                    50                      60                      100                      120

Option chauffage                          gratuit ou  50 € (1)            50                      60                      100                      120

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €        (1) si manifestation payante

LES LOCATIONS DE SALLES

Toute réservation doit être faite au secrétariat de mai-
rie, suffisamment en avance :

aucune date n’est réservée d’office !

Les demandes d’option ou de réservation par télé-
phone doivent être confirmées par écrit sous huitaine.

La réservation est effective dès que l’organisateur a
déposé en mairie le dossier comprenant : 

- le bulletin de réservation entièrement renseigné
(notamment les besoins en matériel),

- le règlement d’utilisation de la salle dûment signé,

- une copie de l’attestation d’assurance responsabi-
lité civile au nom de l’organisateur,

- un chèque de caution de ménage,

- un chèque de caution pour dégradation ou pertes.

Le paiement de la salle s’effectue après réception de
la Trésorerie de l’avis des sommes à payer.

Les cautions vous seront rendues à ce moment-là.

Remise en état : la remise en état des lieux est bien
spécifiée dans le règlement d’utilisation de la salle
que l’on vous a remis et que vous avez signé. 

État des lieux : un rendez-vous est fixé pour l’état
des lieux, avant et après utilisation de la salle, entre
l’organisateur, un agent municipal et un élu. 

Lors de la remise des clés, c'est-à-dire la veille de la
manifestation, si vous constatez un problème (par
exemple l'état de propreté) vous devez en avertir
immédiatement le secrétariat de mairie.

Pour la salle de SAINT MARTIN DES FAUX → la
remise des clés se fait toujours au restaurant Les
Berges de Pareloup. Elle est assortie d'un dépôt de
50 € et ce, suite à la non-restitution de clés. 50 € ren-
dus lorsque vous ramenez les clés  après la manifes-
tation. Joël BARTHES et Guy LACAN élus réfé-
rents. Merci encore une fois à nos restaurateurs pour
leur aide et leur disponibilité.

Pour la salle de CAPLONGUE → la remise des clés
se fait auprès de la mairie ou d'un des conseillers :
Marie-Paule BLANCHYS ou Gislaine ALARY,
conseillers qui seront également présents lors de
l'état des lieux.

Pour la salle d'ARVIEU : élus désignés : J-Claude
TROUCHE, Hélène BOUNHOL.

Les bulletins de réservation, les règlements d’utilisa-
tion des salles peuvent être téléchargés sur le site
"Arvieu.fr".

Ce rappel concerne, bien sûr, aussi bien 
les associations que les privés

On constate encore trop souvent :

- des utilisations de salles sans réservation,

- des portes qui restent ouvertes,

- des lumières allumées ou le chauffage en marche
après utilisation,

- du matériel ou du mobilier non nettoyé : tables,
chaises, plats, assiettes,….
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BAR COMMUNAL DE LA PLAGE
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    30                      50                       60                        60

1 journée                                               gratuit                    50                      50                      100                      100

1 journée + soirée                                 gratuit                    60                      60                      120                      120

Option chauffage                                            Chauffage autorisé avec radiateur(s) fourni(s), sur demande.
                                                              Un relevé du compteur électrique avant et après utilisation sera effectué
                                                                                         pour facturation de la consommation.

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €

BATIMENT COMMUNAL DE LA BASE NAUTIQUE
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    40                      40                       80                        80

1 journée                                               gratuit                    60                      60                      120                      120

1 journée + soirée                                 gratuit                    75                      75                      150                      150

Location cuisine                                    gratuit                    50                      50                       50                        50

Option Chambre                                                10 € par personne (draps, serviettes et linge non fournis)

Option chauffage                              Relevé du compteur électrique avant et après utilisation pour facturation de la
                                                           consommation. La cheminée peut être utilisée mais le bois n'est pas fourni.

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 200 €

SALLE DE CAPLONGUE
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    20                      30                       30                        60

1 journée                                               gratuit                    30                      40                       60                        80

1 journée + soirée                                 gratuit                    60                      80                      120                      160

Option chauffage                           gratuit ou  20 € (1)            20                      20                       40                        40

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €        (1) si manifestation payante

SALLE de SAINT MARTIN des FAUX  - Petite salle
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    15                      20                       30                        40

1 journée                                               gratuit                    20                      30                       40                        60

1 journée + soirée                                 gratuit                    40                      50                       80                       100

Option cuisine                                       gratuit                    50                     120                     100                      120

Option chauffage                          gratuit ou  20 € (1)            20                      40                       40                        40

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €        (1) si manifestation payante
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SALLE DES FETES R. ALMES ARVIEU -  Petite salle 1er étage
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    15                      20                       30                        40

1 journée                                               gratuit                    20                      30                       40                        50

1 journée + soirée                                 gratuit                    40                      50                       80                       100

Option cuisine                                       gratuit                    50                      60                      100                      120

Option chauffage                           gratuit ou  20 € (1)            20                      20                       40                        40

Cautions : chèque de 500 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 200 €         (1) si manifestation payante

SALLE DE REUNIONS DES CORDONNIERS ARVIEU  - (ancienne maison "Marty")

                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    10                      10                       20                        20

1 journée                                               gratuit                    20                      20                       40                        40

1 journée + soirée                                 gratuit                    30                      30                       60                        60

Option chauffage                           gratuit ou  10 € (1)            10                      10                       10                        10

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €        (1) si manifestation payante

PETITES SALLES DE REUNIONS DE LA MAIRIE
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                 gratuit                gratuit Pas réservable 

Cautions : pas de caution

SALLE DES FETES R. ALMES ARVIEU -  Grande salle
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    40                     100                      80                       200

1 journée                                               gratuit                    50                      80                      100                      160

1 journée + soirée                                 gratuit                    80                     100                     160                      200

Option cuisine                                       gratuit                    50                      60                      100                      120

Option chauffage                           gratuit ou  50 € (1)            50                      60                      100                      120

Cautions : chèque de 500 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 200 €         (1) si manifestation payante

SALLE DU PRESBYTERE SEULE
pour apéritif, collation,… (interdits dans la salle des Tilleuls)

                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                          Association         Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée à 1 journée                         gratuit                    10                      15                       20                        30

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €

• Pour les troupes proposant un spectacle gratuit, la location et le chauffage sont gratuits sauf s'il est
demandé au public une participation libre, auquel cas 10% de cette participation sont reversés à la com-
mune, sauf pour les associations à but humanitaire.
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CAFETERIA DE L'ANCIEN COUVENT (ancienne salle Rose)

1 - A l'occasion de manifestations accueillies à la salle des Tilleuls :
la cafeteria peut être réservée comme espace d'accueil, billetterie, ou lieu de collation,                                         

2 - Pour tout usage non lié à un événement public proposé à la salle des Tilleuls :
les associations ou groupes peuvent louer la cafétéria pour repas, réunions, ateliers cuisine ...

Renseignements auprès de Sophie, société LAËTIS : Tel.  05.65.46.06.64 ou mail : lejardin@arvieu.fr
Tel. : 05.65.46.06.64 ou Mail : lejardin@arvieu.fr

SALLE DE REUNION DU REZ-DE-CHAUSSEE DE LA GRANGE
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                       Association (1)       Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    15                      15                       30                        30

1 journée                                               gratuit                    20                      20                       40                        40

1 journée + soirée                                 gratuit                    30                      30                       60                        60

Option chauffage                           gratuit ou  10 € (2)            10                      10                       10                        10

Cautions : chèque de 200 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €
(1) la gratuité s'applique aussi aux associations de la Communauté de communes Lévézou-Pareloup
(2) Si manifestation payante

LA SALLE MULTIMEDIA DU CANTOU
                                                                       Vous résidez sur la commune                   Vous résidez hors commune

                                                       Association (1)       Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    25                      25                       30                        30

1 journée                                               gratuit                    50                      50                       60                        60

1 journée + soirée                                 gratuit                    80                      80                      100                      100

Option chauffage                                  gratuit               compris             compris              compris               compris

Cautions : chèque de 1 000 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 100 €
(1) la gratuité s'applique aussi aux associations de la Communauté de communes Lévézou-Pareloup

SALLE CULTURELLE DES TILLEULS ET SON ANNEXE PRESBYTERE
Il est interdit de boire ou manger dans la salle de spectacle

                                                                   Vous résidez sur la commune                  Vous résidez hors commune

                                                       Association (1)       Particulier       Professionnel      Asso. / Part.       Professionnel

1/2 journée                                            gratuit                    60                      80                      120                      160

Option chauffage                          gratuit ou  20 € (1)            20                      20                       20                        20

1 journée                                               gratuit                    70                     100                     140                      200

Option chauffage                          gratuit ou  40 € (1)            40                      40                       40                        40

1 journée + soirée                                 gratuit                   100                    150                     200                      300

Option chauffage                          gratuit ou  60 € (1)            60                      60                       60                        60

Cautions : chèque de 1000 € pour dégradation ou pertes + chèque ménage de 200 €
(1) la gratuité s'applique aussi aux associations de la Communauté de communes Lévézou-Pareloup
(2) si manifestation payante

• Au cas où un événement culturel, un séminaire, une formation payante serait en concurrence avec une acti-
vité régulière gratuite telle que le yoga, la danse... c’est l’évènement payant (réservé au moins deux
semaines avant) qui sera prioritaire, une solution de repli étant recherchée ailleurs pour la pratique régu-
lière concernée. On pourra aussi rechercher une entente entre les 2 demandeurs.
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Distinction

Le Département salue 
"Quand pleurent les fusils" de Jean DUPIN

L'auteur arvieunois a reçu le prix
Talent d'Aveyron pour son sei-
zième roman, qui traite des
thèmes du remords  et de la
réconciliation sur fond de guerre
d'Algérie. Ce prix distingue une
nouvelle fois, notre compatriote
et ami Jean Dupin, en effet après

avoir reçu le prix André
Soubiran, de l'Académie des
Arts, Lettres et Sciences de
Languedoc en 2019 pour "Le
vieux moulin", il se voit
aujourd'hui couronné au niveau
départemental. 

En cette année 2022, où sera
commémoré le soixantième
anniversaire de la fin de la
Guerre d'Algérie, ce roman  rend
hommage à tous ces anciens
combattants, ces compagnons
d'armes qui ont vécu une période
cruelle de notre histoire. Le jury
l'a apprécié car il  traite d'un sujet
sur lequel on a peu écrit et qui
reste d'actualité avec la recon-

naissance de crimes commis par
l'armée française en Algérie.
C'est un récit, presque un docu-
mentaire face au silence de ceux
qui l'ont vécu, qui peut être mis
entre les mains de tout public,
même de collégiens. 

Donc en
un seul
mot :
Bravo
Jean !

Les Bouchons d'Amour

Une  collecte sur Arvieu depuis de nombreuses
années grâce à des bénévoles !

À l'origine, cette association s'appelait : 
«  Un bouchon : un sourire. ». Elle fut
créée en 2001 à l'initiative de l'humoriste
J.M. Bigard qui en est toujours le par-
rain. 

L'association récolte les bouchons plas-
tiques de toutes les bouteilles contenant
des denrées alimentaires. 

Elle les revend au cours de la Bourse à un recy-
cleur. La somme ainsi recueillie sert à financer du
matériel pour des personnes en situation de handicap

( achat et entretien de fauteuils notamment ). 

Ponctuellemant, des actions humanitaires en
France comme à l'étranger sont organisées 

( action en faveur d'associations comme :
Handi'Chiens, la Fédération française
Handisport … )

736 tonnes de bouchons 
ont été collectées en 2021 !

Dès janvier 2022 vous pourrez déposer
vos bouchons dans des caisses au fond de

l'église d'Arvieu ou au Cantou. 

Une belle initiative à souligner !

Autres informations
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Une station météo nouvelle génération sur notre commune

Donnons une nouvelle vie à nos téléphones

À la fin des années 70, après la réalisation d'une car-
tographie, une station météo pour les relevés 
pluviométriques a été installée à
Beauregard sur notre commune.
Notre Communauté de Communes
en compte trois car une est en place
sur Salles-Curan et une autre sur
Ségur.

Jacques Valayé a relevé ces infor-
mations pendant des années. Il en
adressait un relevé mensuel à
Météo France. 

Depuis le départ de Jacques, il y a 5
ans, c'est Emmanuel qui a continué
à oeuvrer au service de Météo
France. 

En cette année 2021, Météo France
a fait évoluer ses outils de mesures
pour avoir quasiment en temps réel
la pluviométrie mais aussi les tem-
pératures. Emmanuel et son frère
Nicolas, ont accepté d'assurer une
continuité. Plus besoin d'asdresser

des relevés puisque tout est transmis directement, par
contre, nécessité d'installer la station en plein champ

et non en bordure de route comme
auparavant. Pourquoi ?  L'asphalte
peut générer des variations de tem-
pératures, de même pas d'arbres
autour de la station et contrainte
supplémentaire pas de culture de
maïs risquant aussi de fausser les
données tant pluviométriques que
thermiques.

En conclusion, le recueil des infor-
mations permet à Météo France
d'affiner ses prévisions . Les ingé-
nieurs se servent de ces données
pour faire tourner le modèle mathé-
matique et avoir des projections à
plus ou moins long terme selon la
stabilité ou l'instabilité météorolo-
gique. 

Merci donc à Emmanuel et Nicolas
car cela nous permet d'avoir une
station Météo France sur Arvieu.

L'association des maires de l'Aveyron et Orange s’associent pour une
vaste opération de collecte et de recyclage des mobiles. La mairie
d'Arvieu participe à cette opération. 

Vous pouvez donc déposer vos anciens mobiles et leurs accessoires en
mairie dans la boîte prévue à cet effet et ce jusqu'au 1er mars 2022.

Un bon geste pour la planète !
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ADMR 44

Arvieu Art de Vivre 45

Association des
Parents d'Élèves (APE) 45

Céorette (La) 47

Comité des Fêtes 
de Caplongue 47

Club Aviron Arvieu-Pareloup 
(CAAP) 48

Comité des Fêtes
de Saint Martin des Faux 49

Comité FNACA 50

Comité des Fêtes
d’Arvieu-Pareloup 51

Gavroche & Co’ 52

Loco-Motivés (Association) 52

Pueblo Latino (Association) 54

Société de Chasse 55

Volley Club Arvieu 55

Teriya Mali 56

Clés de Ciel’Sol 57

Cyber-Cantou et 
Club Bidouille (Association) 58

Sport Quilles Arvieunois 59

Bienvenue en Transition 59

Aveyron Brebis bio 60

Capétoiles 61

Service aux associations 
Le Cantou
Contact : 05.65.46.06.06 ou cantou.arvieu@gmail.com

Guide pour les associations
La convention associations – mairie – commerçants d’Arvieu

Nous rappelons que le guide de partenariat est disponible sur le site
www.arvieu.fr.
Toutes vos suggestions permettant d’améliorer la coopération entre
commerçants locaux et associations sont les bienvenues. Merci d'en
faire part à la mairie ou de les transmettre par mail à
contact@arvieu.fr.
Merci aussi à toutes les associations qui effectuent leurs achats sur
la commune, contribuant ainsi à son activité.

Les demandes de subventions

Vos demandes de subventions doivent parvenir en mairie avant le
15 avril.
Pour faciliter vos demandes, la mairie met à disposition le document
"Déclaration et demande de subvention" que vous pouvez obtenir
en Mairie ou sur le site www.arvieu.fr.

Les outils à disposition des associations

Progressivement, la mairie d’Arvieu essaie de proposer des outils
pratiques à ses associations.

Vous trouverez l’ensemble de ces outils sur le site www.arvieu.fr /
vie associative / la boîte à outils des associations. 

Ce site permet d'obtenir :
- le formulaire de demande de subvention
- le guide de partenariat mairie - commerçants - associations arvieu-

noises
- le tarif des salles communales
- l’annuaire des associations et des commerçants d’Arvieu
- une aide pour vos diverses démarches : modalités de réservation

de salles, autorisations de   buvette
- comment faire connaître votre événement, etc…
- le détail des services aux associations proposés par le Cantou

Merci aux responsables de vérifier sur le site www.arvieu.fr la des-
cription de leur association, leurs coordonnées et de faire parvenir
les éventuelles corrections à cantou.arvieu@gmail.com ou au
Cantou. 

Ne pas oublier de faire connaître au Cantou les animations et événe-
ments de vos associations qui pourront ainsi être relayés par
l'Arvieunois, le Bulletin Municipal, le site internet municipal et, éven-
tuellement, par l'Office de Tourisme Lévézou Monts et Lacs.

La vie associative
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L'ADMR

Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser à : 
Association Locale ADMR du Lévézou, Maison de Santé, 

La Lande - Route de Rodez - 12290 PONT DE SALARS Tél : 05.65.69.71.27 
email : levezou@fede12.admr.org

L’ADMR, référence du service à la personne,
accomplit toute l’aide nécessaire aux personnes
âgées qui ne peuvent plus accomplir les actes de la
vie, aux malades et aux familles avec enfants. Elle
leur apporte service, présence, réconfort.

L’aide à la vie quotidienne est le cœur de son acti-
vité : permettre aux personnes de mieux vivre chez
elles en apportant un service adapté à leurs besoins
(ménage, repassage, courses, aide à la personne,
garde à domicile, portage de repas).

Les difficultés de recrutement que connaît le secteur
s’accentuent alors qu’en même temps l’activité de
service d’aide à domicile et d’accompagnement,
notamment auprès de personnes âgées dépendantes
et handicapées, est en constante augmentation. 
« Recruter suffisamment de personnel pour que
nous puissions assurer nos missions »  33 % du per-
sonnel de l’ADMR DU LEVEZOU  a 55 ans et
plus, 21% des salariés sont proches de la retraite.

L’ADMR DU LEVEZOU est composée de quinze
bénévoles, quarante aides à domicile, un livreur
portage de repas et deux salariés administratifs.
L’association locale exerce son activité sur plu-
sieurs communes : Arvieu, Canet de Salars, Pont de
Salars, Prades de Salars, Trémouilles, une partie de
Flavin, Le Vibal, Arques, Ségur (Agen d’Aveyron et
Montrozier uniquement pour le service portage de
repas).                                             

En 2020, 347 personnes ont été aidées par l’ADMR,
ce qui représente 33 289 heures de presta-
tions à domicile. 

Madame JEANJEAN Christiane est
Responsable du Service Portage de
Repas. 

Mr BLANCHYS Pierre et Mr BOUN-
HOL Robert sont référents commune
bénévoles. 

Ils s’occupent des dossiers de demande
et de renouvellement sur le secteur
d’Arvieu.

Pour le service Portage de Repas, en
2020, l’association a livré 14 161 repas
pour 67 bénéficiaires sur l’ensemble des 9

communes. Ce Service est ouvert aux personnes
âgées mais aussi à toutes les personnes momentané-
ment inactives suite à un accident, une maladie ou
tout autre accident de la vie.

Pour toute commande, vous pouvez contacter le
secrétariat au 05.65.69.71.27 le lundi, mardi, mer-
credi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et 13h30 à
17h00.

L�ensemble des associations offrent �
tous 
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Pour la seconde année consécutive, la Courons-
Marchons a été interdite suite aux restrictions liées
au Covid. La prochaine édition en 2022 est inscrite
au Calendrier Départemental des Courses Hors
Stade le 3e dimanche de juin, soit le 19 juin.

Le 24e salon du livre a eu lieu en plein air au Jardin
d’Arvieu le 18 juillet sous un magnifique soleil.
Pas moins de 50 auteurs y ont participé et la jour-
née s’est déroulée sous les meilleurs auspices. Des
animations initiées et organisées par de nouveaux
bénévoles ont réjoui un large public (bibliothèque
vivante, contes, jeux de piste…) et la conférence

d’Audrey Dussutour, chercheuse de renommée
internationale, sur le blob a fait salle pleine. Le
repas quant à lui a une fois de plus régalé les palais
sous les tilleuls. C’est le 3ème dimanche de juillet
que le prochain salon aura lieu en 2022
Les quatre randos d’été ont permis aux marcheurs
guidés par nos bénévoles habituels de découvrir
nos sentiers de randonnées et ont suscité l’envie
d’y revenir. Le grand air et le petit apéritif offert à
l’arrivée a aussi été très apprécié comme toujours.
Les ateliers de danse traditionnelle ont repris fin
septembre. La moyenne d’âge des participants a
bien diminué. C’est
dans une ambiance
intergénérationnelle
et conviviale que se
transmet le patri-
moine culturel.

Association des Parents d’Elèves de l’Ecole Publique (APE)

À l’occasion de la nouvelle année
scolaire, le bureau de l’Associa-
tion des Parents d’Elèves (APE) a
été en partie renouvelé. Marie-
Julie, présidente, est désormais
secondée par Claire Olie pour la
trésorerie (aidée de Marie …) et
Julie Duponchel au secrétariat. 
L’année scolaire 2020-2021 a été
marquée par la crise sanitaire qui a
perturbé tant la tenue des activités
de l’APE que les sorties pédago-
giques des élèves. Quelques
actions ont toutefois pu être réali-
sées comme l’organisation d’une
tombola et la soirée de fin d’année
où toutes les familles ont pu se
retrouver et, pour certaines, se
rencontrer enfin. 
Le début de la nouvelle année sco-
laire et l’amélioration des condi-
tions d’organisation des évène-
ments a permis à l’association de

reprendre ses activités presque
normalement, avec l’organisation
d’une bourse aux jouets le 14
novembre. Une vingtaine d’expo-
sants ont répondu présents pour
175 visiteurs ! 
Pour 2022, les parents d’élèves
espèrent pouvoir satisfaire les
amateurs de jeux de société lors
du concours de tarot/belote le 28
janvier précédé de la tradition-
nelle soupe au fromage et du
quine le 9 avril. Des nouveautés
sont également à pré-
voir avec une balade
gourmande et ludique
au cours de laquelle
petits et grands pour-
ront déguster des plats
régionaux et résoudre
des énigmes pour
mériter leurs œufs en
chocolat ! Toutes ces

actions permettront de financer
plusieurs projets pédagogiques,
comme des ateliers de cirque
encadrés par Guillaume (avec un
spectacle prévu début décembre),
le spectacle de Noël, une sortie à
Laguiole, des cours de natation à
la piscine de Salmiech… 
Pour en savoir plus sur les pro-
chains évènements, vous pouvez
désormais suivre la page face-
book de l’association des parents
d’élèves d’Arvieu. 

Conférence d’Audrey
DUSSUTOUR à la salle
des Tilleuls sur le Blob
lors du salon du livre.

Arvieu Art de Vivre (AAV)                                                          

Le salon du vin 

La vie associative
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Le fonctionnement :

Quatre  salariés permanents, et une équipe de béné-
voles assurent le fonctionnement de l'association. 

Les activités: 

Une activité autour des espaces verts et de l’entre-
tien de l’environnement en lien  avec les collectivi-
tés locales ; 

Des cultures maraîchères bio sur 1 ha 5 en vue de
leur commercialisation ( vente de paniers ou de
vrac, vente de légumes pour les cantines scolaires). 

Activité Environnement
Espaces verts 
Entretien de petit patrimoine :

Cette activité est proposée principalement aux col-
lectivités locales : communes, communauté de
communes et associations… 

L’association propose l’entretien des espaces verts,
du débroussaillage, de l’entretien de chemins de
randonnée, du nettoyage de stations d’épuration et
des petits travaux. Elle est également compétente
pour la restauration du petit patrimoine, la fabrica-
tion de cache containers, bancs publics, jardinières,
etc. …

Les collectivités peuvent bénéficier de services
ponctuels mais peuvent également s’engager sous
forme de conventions annuelles ou pluriannuelles
suite aux devis réalisés par l’Antenne.

Elle peut répondre également à des appels d’offres

de marché public et entrer dans le dispositif des
marchés publics « clauses sociales ». 

Activité maraîchage : 

Les salariés polyvalents, encadrés par un techni-
cien maraîcher, cultivent des légumes certifiés bio-
logiques, sur un peu plus d’un hectare. La commer-
cialisation se fait de plusieurs façons : 

F Sous forme de paniers hebdomadaires, livrés
dans différents dépôts (Cassagnes, Rodez,
Baraqueville et Naucelle). Ils sont vendus à des
adhérents et aux associations qui s’engagent au
moins pour 6 mois. 

F Au détail, les lundis, mardi et vendredi matin au
siège de l’association.

F À des cantines scolaires, des associations et des
magasins de producteurs

Malgré la crise du Covid19 et les deux confine-
ments successifs, l’association a continué à assurer
les services aux collectivités locales et la livraison
de légumes bio.

Contact :  05.65.69.73.27
INTERNET : asls12@wanadoo.fr 

Membres du bureau : 
                  Présidente :   Jeanine TERRAL
                    Trésorier :   Maurice JALADE 
   Trésorière adjointe :   Béatrice AT 
                  Secrétaire :   René FAGES

Antenne solidarité

Présentation :

L’Antenne Solidarité Lévézou Ségala est une association qui gère un Atelier Chantier d’Insertion (ACI).
Elle propose à ses salariés polyvalents des activités variées.

Les Ateliers Chantiers d’Insertion sont des dispositifs, voulus par l’Etat, qui associent un encadrement tech-
nique et un accompagnement social individualisé afin de permettre aux salariés polyvalents d’accéder à
moyen terme à un emploi dans les conditions ordinaires du marché du travail. Ils s’appuient sur des activités
d’utilité sociale, répondant aux besoins locaux non satisfaits. 

Pour être embauchés, les demandeurs d’emploi doivent bénéficier d’un agrément de Pôle Emploi valable
deux ans. Ils sont embauchés en Contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI) pour une durée de 4 mois
renouvelables dans la limite de deux ans.  Au sein de l’association, ils bénéficient d’un accompagnement
pour un projet professionnel (dont la formation) et/ou social (santé, logement, intégration…). En 2019,
l’Antenne Solidarité a accueilli 19 personnes, dont 7 femmes et 12 hommes issus du territoire. Sur les 13 per-
sonnes qui ont quitté la structure, 9 personnes ont trouvé un emploi ou une formation soit 69,7%.
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Club des aînés la Céorette

Le club de « La Céorette »a été contraint d’arrêter
toutes ses activités au cours du 1er semestre 2021 à
cause du Covid. Malgré tout le club a offert la carte
d’adhérent aux 130 membres, accompagnée d’une
carte des vœux pour la nouvelle année.

Le 4 septembre un repas est organisé chez COSTES
à Saint Martin des Faux avec un
nombre de personnes bien moins
important qu’à l’ordinaire mais le
plaisir des retrouvailles était là.
Depuis le 14 septembre les beloteurs
et les joueurs de jeux divers ont
retrouvé le tapis le 2éme, 3éme, 4ème
mardi.

Certains d’entre eux ont entrepris la
marche. Tous les 1er mardis du mois
c’est le plaisir de chanter qui animent
nos adhérents. 

En moyenne 9 personnes se retrou-
vent avec le club de Salles Curan à
Saint Martin des Faux. Le 3 septem-
bre, reprise de la gym point fort du club avec 32 per-
sonnes divisées en deux groupes 9h20/10h20 et
10h30 /11h30 coachés par Monique Azam qui depuis
environ 10 ans accompagne et initie avec profession-
nalisme et bonne humeur les adhérents (es) tous les
lundis, à l’exception des vacances scolaires.

Le 23 septembre, trente et un  adhérents ont partagé
un voyage très enrichissant à Cahors avec visite bien
commentée en péniche, petit train dans la ville et,
cerise sur le gâteau,  la dégustation de produits régio-
naux.

Depuis octobre 2 fois par mois, l’activité  travaux
manuels réunit en moyenne une
dizaine de participantes.

Le 21 novembre devait avoir
lieu le quine mais le bureau
réuni le 8 novembre a décidé à
l’unanimité de le reporter à une
date ultérieure vu  la recrudes-
cence de la pandémie. Le bureau
a souhaité jouer la prudence,
pour le bien de tous

Si le club a de nombreux adhé-
rents certains viennent des com-
munes voisines et c’est avec
plaisir qu’ils sont accueillis.
Nous le savons avec l’âge, les

soucis de santé et les décès, le nombre d’Arvieunois
diminue. C’est le cas pour tous les clubs des aînés et
peu de jeunes intègrent le club. 

Il faut cependant rester optimiste pour l’année à
venir et les nouveaux adhérents sont les bienvenus à
la Céorette. 

Comité des fêtes de Caplongue

La 5ème édition du  légendaire Vide Greniers  orga-
nisé par le comité des fêtes a eu lieu le 18 juillet ;
l’occasion pour les flâneurs de chiner à Caplongue
et de prendre le temps de
visiter le Salon du Livre d’
Arvieu, en ce très beau
dimanche d’été.

Jolis temps festifs égale-
ment autour de La Saint-
Gens et de la Saint Saturnin. 

Deux saisons, deux organi-
sations : la fête d’été s’est
faufilée le premier week-
end de juillet pour proposer

un univers multiple – latino, blues, chansons à texte,
et DJ, enflammant la fin de soirée.
La fête d’hiver quant à elle, nous a proposé de belles

découvertes musicales ;
ambiance tout autant variée
passant du rock au jazz
manouche, le tout accompa-
gné des bons petits plats
concoctés par les bénévoles.

Contact : 
Café Des Gens : 
05 65 46 70 84

Caplongue@mail.com
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Même si cette année a encore été marquée par des
restrictions sanitaires, les licenciés ont pu retrouver
leurs embarcations et ramer deux à  trois fois par
semaine. Quelques séances d’initiations ont été réa-
lisées. La soirée de rame supplémentaire le mer-
credi durant l’été a rencontré un grand succès et la
convivialité a repris ses droits.

C’est avec un plaisir intact que Côté « ramons ail-
leurs », certains licenciés se sont rendus à Cajarc
début juillet à l’invitation du club local pour inaugu-
rer et du même coup profiter des nouvelles installa-
tions. Ce fut l’occasion aussi de partager une jour-
née de rame sur le Lot. 

Le club projette d’organiser un parcours à la journée
à Pareloup, avec pique-nique sur une plage à midi

pour repartir de plus belle l’après-midi. Le lac et ses
nombreuses anses se prêtent suffisamment à ce type
de périple. Ajourné cette année à cause du mauvais
temps, le concept séduit et reste d’actualité pour
l’année prochaine. 

Si vous souhaitez vous initier sur une ou quelques
séances ou venir plus assidûment, toutes les for-
mules sont possibles. 

L’âge minimum requis est de 12 ans, un certificat
médical est obligatoire pour être licencié..

Le montant de la licence à l’année est fixé à 140€
pour un adulte ; 85 € pour un jeune ou un étudiant.
A partir du 2ème membre de la famille, un tarif
dégressif de 85 € est proposé. La séance d’initiation
s’élève à 15 € et 5 € pour tout habitant des Monts et
Lacs du Lévezou. Alors pourquoi se priver d’un
plaisir de découvrir le lac sous un autre jour ?

Pour tout renseignement : 06-08-81-82-25

Club Aviron Arvieu Pareloup (C.A.A.P)  
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Le contexte sanitaire ne permet-
tant pas d’organiser d’évène-
ments en ce début d’année
2021, c’est en novembre que se
mettent en place les premières
animations du comité des fêtes
de Saint-Martin-des-Faux. 

Afin de remotiver  les troupes
le comité organisait en amont
de la fête, un repas avec l’en-
semble des bénévoles. Plus de
soixante-dix personnes répondi-
rent présent et furent heureuses
de se retrouver ; chants, danses,
bonne humeur et joie rythmè-
rent la soirée.

Après une année d’absence, la
traditionnelle et très attendue
fête de la Saint-Martin se tenait
les 12, 13 et 14 novembre. Le
comité avait concocté un beau
programme de réjouissances
avec au menu de beaux
moments de partage et d’échan-
ges intergénérationnels.

Dès le vendredi soir, le ton est
donné, les amateurs de jeux de
cartes ont pu se divertir et cer-
tains ont eu le plaisir de  rece-
voir de beaux lots lors du
concours de belote et de tarot.

Samedi après-midi, alors que
les bénévoles s’activaient aux
fourneaux et à la préparation de
la soirée dans une ambiance

familiale, une randonnée de 8
km regroupant une cinquantaine
de personnes s’élançait avec
enthousiasme sur les sentiers du
Lévézou et ce, malgré un temps
maussade.  Un café bien chaud
accompagné de fouace attendait
les marcheurs bien courageux, à
leur retour.

Le concept du samedi soir sem-
ble toujours autant ravir le
public. Le repas, composé de
produits du terroir a régalé les
nombreux convives. En paral-
lèle, le groupe  Duo à deux
avec ses reprises musicales

ensoleillées et
rythmées suivi de
DJ Yoda ont assuré
une ambiance fes-
tive jusqu’au bout
de la nuit et cela
pour le plus grand
bonheur des  fes-
taïres. La salle des
fêtes n’a été que
très rarement aussi
remplie… Le bon-
heur de se retrou-

ver tout simplement. 

Très tôt le lendemain matin, les
cuisiniers et cuisinières, ser-
veurs et serveuses, arrivant à
pas feutrés pour ne pas déranger
les irréductibles  faüssols  ayant
veillé toute la nuit pour assurer
le rangement et la mise en place
de la salle, s’activaient ardem-
ment pour la préparation des
fameux tripoux et autres gour-
mandises… Les connaisseurs
du renommé déjeuner Made in
Les Faux étaient toujours aussi
nombreux.

Le dimanche après-midi, une
nouvelle animation a permis 
de mobiliser l’ensemble des 
villageois toutes générations
confondues. Il s’agit des mini-

olympiades musicales. Bonne
humeur, auto-dérision et un peu
de talent vocal étaient néces-
saires pour convaincre le jury
made in les Faux dans des jeux
de  blind test, karaoké et chaises
musicales… . 

Des jeux en bois ont aussi
diverti petits et grands. Un petit
goûter (gaufres, Nutella, confi-
tures, sucre, café…) a clôturé
une fin d’après-midi conviviale.

Pour préparer l’entrée dans l’hi-
ver, la désormais inéluctable
soirée raclette a conclu le week-
end sur une note gourmande.

A l'heure du bilan, le comité
est satisfait et remercie sincè-
rement les nombreux béné-
voles qui ont œuvré pour assu-
rer la réussite de cette fête.

Convivialité et amitié sont les
maîtres-mots de la fête de la
Saint-Martin, une fête à l’image
du village et qui rassemble. 

Le prochain rendez-vous pro-
posé par le comité est le quine
fixé courant Mars, Avril.

Comité des Fêtes de Saint-Martin-des-Faux

Départ de la randonnée 

La vie associative
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Il y a 50 ans, le 14 novembre 1971, été créé notre
comité. Une cérémonie aux Monuments aux morts
d’Arvieu en présence des anciens d’Algérie des
trois communes a eu lieu. 

Étaient présents Monsieur Raymond Almès, maire
d’Arvieu, le docteur Michel Vesco, vice président
départemental et Monsieur Orsane, président. Ils y
ont remis les trois drapeaux.

Le comité comptait à ce moment-là 70 Anciens
d’Algérie. A ce jour, on en recense  36 et 19 veuves
adhérentes. Édouard Bousquet  était le président,
l’Abbé Christian Blanquet le secrétaire et Roger
Girard le trésorier.

Au fil des années, le courage et l’âge ne permettent
plus d’organiser des activités. 

En 2021, a eu lieu le 9 février la sépulture d’Henri
Glisia en l’église d’Alrance.

Le 2 mars c’est en l’église d’Arvieu qu’était célé-

brée la sépulture de Gilbert Gaubert. Gilbert avait
reçu la Médaille Militaire le 19 mars 2015, lors du
rassemblement an-nuel du comité  à Alrance.

Le 27 août nous étions auprès de la famille Angles
pour célébrer la sépulture de Basile.

Le 3 novembre la sépulture d’André Taurines nous
réunissait en l’église d’Arvieu.

Notre pensée va à Paul Baldet de Sarlit. La sépul-
ture de son épouse Thérèse était célébrée à
Trémouilles le 23 novembre.

A chaque sépulture d’Ancien d’Algérie, sont pré-
sents des membres du comité avec les 3 drapeaux et
une plaque.

Aux familles Glisia, Gaubert, Angles, Taurines,
Baldet va notre amical soutien.

La pandémie nous isole et ne nous permet pas de
nous réunir, ce qui n’empêche pas les échanges, le
soutien et la solidarité. 

Comité FNACA d’Arvieu, Trémouilles, Alrance

Cérémonie du 11 novembre 2021

Bureau :    
Président : Gaston TERRAL
Trésorière : Monique SOULIÉ
Secrétaire : Paulette BOUSQUET
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Pour le comité d’animation d’Arvieu-Pareloup, cette
année s'est avérée plus animée que l’année précé-
dente ! Suite à l’allégement des normes sanitaires,
des festivités ont pu se dérouler :

- Le 21 mars s’est  tenue l’Assemblée Générale.
L’année 2020 étant peu animée, c’est la prépara-
tion de l’avenir qui a occupé les participants. 

- En ce qui concerne le quine, il n’a malheureuse-
ment pas eu lieu cette année ; mais il se  prépare
pour 2022. Affaire à suivre.

- Le 6, 7 et 8 août, s’est déroulée la traditionnelle
fête des estivants et malgré les normes sanitaires,
elle a permis de rassembler bon nombre de per-
sonnes impatientes de refaire la fête ! 

Le vendredi soir c’est dans une bonne ambiance ani-
mée par Duo à Deux que le repas composé de pro-
duits locaux, a rassemblé familles et amis. La soirée
s’est terminée tard dans la nuit grâce à DJ Freddy. Le
samedi soir, norme sanitaire oblige, il n’y a pas eu
d’orchestre dans le village mais plusieurs concerts
qui se sont enchaînés dans l’enceinte fermée située
autour de la salle des fêtes. La soirée s’est poursui-
vie,  toujours en plein air,  sur les rythmes de Disco
Star.  Le dimanche, s’est tenu le traditionnel déjeu-
ner Tripoux et tête de veau. 

C’est sur des notes appétissantes  que la fête des
Estivants 2021, s’est clôturée . Sans les nombreux
bénévoles, elle n’aurait pas pu avoir lieu. 

- Le samedi 6 novembre c’était la fête des
Hivernants qui cette année a connu un franc suc-
cès. Après une bonne soupe au fromage, le
concours de tarot et de belote a réuni nombre
d’amateurs. Le lendemain le groupe LOL suivi de
DJ Coco a animé une soirée très appréciée. 

C’est donc sur une note de satisfac-
tion que l’année 2021 s’est termi-
née. Croisons les doigts pour que
l’année 2022 soit encore plus ani-
mée !

Comité des Fêtes d’Arvieu-Pareloup

À ARVIEU NOUS FAISONS LA FÊTE ET NOUS LA FAISONS BIEN !

Voici le bureau pour l'année 2021 :

Président :             Benjamin FAU 

Vice présidents :  Simon VEYRAC 
                                 Damien VERNET

Trésoriers :           Valentin BOUDES
                                 Loïc FABIE
                                 Anthony CRESPIN

Secrétaires :          Cassandra Carmona 
                                 Marine Cairou

Pour suivre les activités du comité : tripoo.com
Facebook “Comité d'Animation d'Arvieu” - Contact : arvieu.cdf@gmail.com
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Gavroche & Co’

Une nouvelle association à Arvieu : Gavroche &
Co’ moniteurs et cavaliers indépendants de
l’Aveyron

Présidente : Cassandra Carmona.
Trésorier : Martin Boudes. 

Gavroche & Co’ permettra aux cavaliers d’être,
entre autres, licenciés, participer à des concours,
passer leurs galops fédéraux. Il en va de même pour
les moniteurs. 

Elle a pour objectif de promouvoir l’équitation et
ainsi de fédérer un maximum de personnes autour
de cette passion. Elle espère répondre aux besoins
souvent rencontrés sur le terrain , notamment le
manque d’autonomie auxquels sont confrontés les
cavaliers indépendants. 

Elle se propose de recenser les manifestations
équestres en Aveyron et dans les départements alen-
tours. Elle permettra aussi de valoriser les événe-

ments regroupant cavaliers,
marcheurs et cyclistes, comme
par exemple, un Bike & Horse
ou encore les randonnées à la
fois pédestres et équestres
comme celle qui s’est déroulée
en mai dernier sur notre com-
mune à La Calmette.  

Il n’est pas obligatoire d’être
cavalier ou moniteur pour adhé-
rer à l’association. Il suffit juste
d’aimer la nature et les rencon-
tres sportives. 

L’adhésion est gratuite pour les
bénévoles qui ne souhaitent pas
par la suite prendre une licence.

Pour les cavaliers qui souhaitent se licencier l’adhé-
sion est à 10€ et pour les moniteurs 25€. 

Toute l’année il est cependant possible d’effectuer
une balade avec Cassandra et ses chevaux. Que
vous soyez cavaliers aguerris ou non.

Pour plus d’informations 
il suffit d’appeler
Cassandra
au 07-69-27-54-11. 

Tous à vos galops !

Les Loco-Motivés

Dans la continuité de l’année
2020, l’année 2021 a été pleine
de rebondissements et de nou-
veautés à gérer dus en partie, à la
crise sanitaire : 
- L’équipe de salariés a été bien

chamboulée. Julie a quitté les
Loco-Motivés fin mars. C’est
Mehdi qui a pris le relais sur
son poste. Un jeune aveyron-

nais ultra motivé, qui porte déjà
de beaux projets à l’équipe,
notamment celui de paniers
solidaires. A la fin de l’année,
c’est Thibault qui a rejoint le
groupe pour un contrat d’ap-
prentissage. Il travaillera sur la
thématique du marketing
notamment, jus-qu’en juin
2022.

- L’équipe des producteurs a éga-
lement connu bien des change-
ments avec le départ de plusieurs
d’entre eux, dont certains avec
des productions essentielles pour
les Loco-Motivés. Il a fallu trou-
ver aussi des remplaçants, donc
faire connaissance et re-créer
l’esprit de groupe qui caractérise
les Loco-Motivés.
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Le travail mené en 2020 sur le
local logistique a abouti à l’amé-
nagement en juin dans le garage
municipal laissé vacant depuis
plusieurs mois. La réflexion
autour de la problématique  du
local logistique ne s’arrête pas
pour autant, car c’est là une
solution provisoire proposée par
la mairie, et il est nécessaire de
trouver un « local idéal » pour la
suite. 

En attendant, l’organisation
logistique a été repensée, ce qui
a permis de gagner énormément
en efficacité et d’alléger les
tâches sur le plan physique.

- De nouveaux projets ont vu le
jour en fin d’année : la livraison
à vélo et à domicile pour limiter
l’impact du dernier kilomètre
sur l’agglomération ruthénoise,
et les paniers solidaires, en par-

tenariat avec l’épicerie Arc-en-
Ciel de Rodez. Ce sont environ
2000 € de dons alimentaires qui
ont été faits par les consomma-
teurs et les producteurs au mois
de novembre. Une opération qui
sera sans aucun doute recon-
duite.

- Mais il y a encore du travail
sur plein d’autres sujets. Pour
cela, l’association suit une for-
mation proposée par l’Union
Régionale des SCOP à Tou-
louse, tous les 15 jours pour
avancer sur d’autres théma-
tiques (gestion, finances, com-
munication, marketing, structu-
ration juridique …).

Bref, de quoi bien s’occuper
pour l’année qui arrive encore !

Rappel : le point relais à Arvieu
a  changé en 2021. Les paniers
sont à retirer, toujours le mer-
credi après-midi, dans l’ancien
garage municipal – porte de
gauche face au garage.

Les Loco-Motivés (suite)

Contact : 
Les Loco-Motivés – Place de l’Eglise - Tél. 05 65 46 47 46

contact@loco-motives.fr / www.loco-motives.fr

Les nouveaux locaux à Arvieu

L’équipe de l’ épicerie sociale

La vie associative
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Mercadito
16h-22h Jardin d’Arvieu
En dehors des concerts et des ate-
liers, les festivaliers ont profité
d’un marché d’artisanat avec des
artisans d’Occitanie ayant un lien
avec l'artisanat sud-américain.

Atelier Batucada enfants
16h - 17h30 Jardin d’Arvieu
Jim de l’association Sambalagou
a animé une initiation aux percus-
sions brésiliennes pour les
enfants.

Cinéma « Coco »

17h30 - 19h15 Salle des Tilleuls
Une séance de cinéma avec la
projection du film d’animation
Coco organisé en partenariat avec
le Cantou et l’association
Mondes et Multitudes.

Initiation évolutive

18h15 - 19h15 Jardin d’Arvieu
Initiation évolutive de salsa
colombienne avec Priyanka &

Matthias

Buvette & restauration

18h30 - 22h30
Restauration fusion Amérique du
Sud et Aveyron. Empanadas au
canard et au roquefort préparés
par les bénévoles de l’associa-
tion.

Concert Los Choco-Latinos

Jardin d’Arvieu
19h15 - 20h30 
Cumbia, salsa, ska..., l'orchestre
de 20 musiciens amateurs
d'Arvieu a interprété les stan-
dards Latino.

Concert Tamos Juntos

La batucada de Rodez a joué un
intermède endiablé.

Concert Combo d’Ose

21h - 22h30  Jardin d’Arvieu
Ce groupe composé de musiciens
aveyronnais a interprété ses pro-
pres compositions musicales de

musique du monde, Latin Jazz et
univers métissé.
Un grand merci aux partenaires
de cet évènement ! 
Un grand merci également aux 40
bénévoles qui se sont relayés
toute la journée ! 

La fréquentation du festival 

A cause des mesures sanitaires en
vigueur, la jauge imposée était de
1000 personnes au maximum sur
le site. Le suivi rigoureux des
entrées permet de comptabiliser
550 personnes. 

Atelier d’Arvieu 

L’atelier d’Arvieu et ses musi-
ciens continuent d’explorer le
répertoire musical d’Amérique
du sud et des Caraïbes. Les répé-
titions du groupe ont lieu désor-
mais le 3ème dimanche de
chaque mois toute la journée. Des
répétitions plus régulières sont
faites par pupitre. 
L’atelier d’Arvieu a eu l’occasion
cette année de tourner un clip qui
a été diffusé en Colombie à l’oc-
casion d’un festival de Cumbia.
Le clip est visible sur Youtube “Si
volviera el tiempo”. Ce morceau
est une composition originale.

Résidence artistique

Du 7 au 10 janvier 2021, l’asso-
ciation Pueblo Latino a reçu le
groupe Toulousain de Cumbia,
les Guyabo Brothers pour une
résidence artistique. 

Association Pueblo Latino 

Festival 2021  
Après l’immense succès du festival lancé en 2019 en compagnie de
groupes de renommée internationale comme “La-33” (Colombie) et
Orlando Poleo, le  village d’Arvieu a accueilli en 2021 un programme
familial pour cette seconde édition inspirée des cabarets latinos.

Le programme 2021
Cette édition fut inédite par son format condensé sur une journée : une
programmation explosive et réjouissante en extérieur au Jardin
d’Arvieu !
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Le Volley Club Arvieu clôt une année 2021 plutôt
riche. D’un point de vue sportif, la saison 2020-2021
fut exceptionnelle avec 100% de victoires même si
ce fut l’affaire d’un seul match, le contexte sanitaire
ayant écourté le championnat. Quoiqu’il en soit, le
résultat est quand même bon à prendre et n’a pu que
motiver les troupes. Celles-ci sont restées fidèles car
les effectifs se maintiennent pour la période à venir !

L’enthousiasme est toujours au rendez-vous. Les
nouvelles recrues n’ont pas été découragées par les
divers confinements qui ont provoqué l’arrêt des
entraînements et des matchs courant 2021. Une
quinzaine de membres continue l’aventure du vol-
ley. Ils se sont d’ailleurs retrouvés régulièrement cet
été, tantôt sur le terrain extérieur près du gymnase,
tantôt au soleil, sur la plage d’Arvieu pour le plaisir
de jouer les pieds dans le sable et ressentir l’eupho-

rie du jeu en équipe !

2021 a également été l’année des nouveaux maillots
et ballons. Grâce à leurs sponsors, les joueurs arbo-
rent fièrement leurs tenues flambant neuf. Les
joueurs du club remercient chaleureusement la
Mairie et l’épicerie d’Arvieu, le restaurant La
Calmette et la photographe Sylvie Hannoyer de les
avoir soutenus dans leurs activités. 

La fin d’année marque, enfin l’élection d’un nou-
veau bureau lors de l’Assemblée Générale de l’asso-
ciation. Après plusieurs années en tant que
Présidente, Ingrid laisse sa place à Sylvain. Et si
Noélie continue en tant que trésorière, Christelle a
décidé de faire profiter de son savoir-faire au club
pour le poste de secrétaire. Que les joueurs fassent
ou pas partie du bureau, chacun apporte sa pierre à
l’édifice. L’équipe continue bien évidemment de

communiquer dans la presse
écrite et sur les réseaux
sociaux via sa page Facebook
(Volley Club Arvieu) et sera
aussi bientôt active sur
Instagram.

Le VCA est toujours prêt à
accueillir de nouveaux mem-
bres. Femmes, hommes, débu-
tant.e.s ou confirmé.e.s sont
les bienvenus ; toutes les per-
sonnes souhaitant jouer dans
une joyeuse ambiance convi-
viale et aimant manger ou faire
de bons gâteaux !

Volley Club Arvieunois

Pour cette nouvelle saison de chasse, l’Assemblée Générale s’est
déroulée à la salle des fêtes dans le respect des règles sanitaires. 

Pas de changement au niveau du bureau. Comme chaque année, la Société de chasse a réalisé ses lâchers de
perdrix et de faisans. Cela a permis aux amateurs de petits gibiers de pouvoir s’adonner à leur plaisir avec leurs
fidèles compagnons. Leur loisir a été facilité par l’absence de restrictions à la chasse du petit gibier. 

Pas de projet de repas des propriétaires, ni de quines en raison des contraintes sanitaires toujours en vigueur.

Société de chasse

Président : Fabien Viguier
Vice-président : Michel Lalorgue
Trésorier : Rémi Canac

Vice-trésorier : Gaétan Grimal
Secrétaire : Cédric Clot
Vice-secrétaire : Jacky Buscaylet
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L’Assemblée Générale s’est
tenue le 2 octobre et a dressé le
bilan des deux dernières années
puisque l’assemblée n’avait pu se
tenir en 2020.

- Il y a eu moins d’animations car
en 2020 l’association a eu  besoin
de « souffler » après  le gros
investissement pour les travaux
d’acheminement en eau potable
du village de Gouana. La COVID
a aussi perturbé 2021. Pour cette
Assemblée Générale,  Loucmane,
le relais malien de l’association,
a fourni en amont un compte-
rendu. Il s’est déplacé à Gouana
et dresse un bilan très positif sur
les fontaines qui ont été installées
par l’association. Les habitants
sont satisfaits. La corvée de l’eau
est allégée et l’eau est potable !
Que tous les donateurs qui ont
soutenu ce projet en soient
remerciés.  

- Une ancienne élève de l’école
d’Arvieu, avait projeté de partir
au Sénégal avec des camarades
de sa classe de BTS cet été 2021.
La pandémie ayant perturbé le
projet, elle a fait un don de 500€
à l’association. Un grand merci !

- La médiathèque du Cantou
contribue depuis plusieurs années
à soutenir Teriya Mali en organi-
sant une bourse aux livres au pro-
fit du Mali ;

- L’association était présente au
forum des associations à Arvieu ;

- Le 20 novembre a eu lieu une
après-midi méditation sous la
houlette de Bernadette. Les sta-
giaires étaient nombreux et le

b é n é f i c e
financier au-delà des espérances !

Les informations données par nos
relais locaux sont un peu inquié-
tantes. Cela va « légèrement »
disent-ils : le terrorisme, les
changements climatiques, les
relations politiques internatio-
nales, l’économie, le tourisme
complètement absent et les

conditions sanitaires très diffi-
ciles…Bref, nous sommes sur la
même planète mais nous n’avons
pas tous les mêmes chances…

L’association a demandé à
Loucmane de sonder les respon-
sables du village au sujet de la

clôture de l’espace scolaire.  

Ils reconnaissent qu’il est urgent
de clôturer car il y a beaucoup de
passage entre les bâtiments, de
nombreux cortèges funèbres, les
enseignants ne reconnaissent plus
les élèves inscrits ou pas lors des
récréations ou des entrées et sor-
ties et les accidents sont nom-
breux. 

Ils souhaiteraient une clôture en
dur. Ce sera la prochaine action
de l’association.

Les personnes qui souhaitent
apporter leur aide peuvent adhé-
rer ou faire un don (possibilité de
déduction des impôts).

Teriya Mali   

Président : Momon  Vayssettes
Vice-Pdt : Philippe Lacaze
Trésorière : Isa Weiss
Trésorière adjointe : Cathy Boudes-Bousquet

Secrétaire : Isa   Vayssettes
Secrétaires adjointes : Cécile Lacaze, 

Sandrine Massol  
Membres du bureau : les présents à l’AG

Le bureau a été réélu :
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L’association est porteuse d’outils sur la connais-
sance de Soi, le bien-être et le soin. Elle est tournée
vers les arts (le chant, la danse, les couleurs, l’écri-
ture…) et la nature (cycle lunaire, les rythmes, élé-
ments, animaux, végétaux, cristaux, énergétiques).

C’est sous la houlette d’Elodie Saleil, artiste cha-
mane, que l’association vous propose des proto-
coles d’épanouissement,
de transformation, de
libération et de guérison. 

Une adaptation intuitive,
telle une En chanteuse à
souhait : chant thérapeu-
tique, énergétiques, cer-
cles de femmes, cercles
de soins, rituels de gros-
sesse, voyages sonores,
danse bien-être, danse
yoga des sons, coachings
art-thérapie, enseigne-
ments artistiques… 

Formée à l’art-thérapie,
diplômée d’une maîtrise
sciences de la vie et de la
santé, mention sciences
du sport et du mouve-
ment humain et de plusieurs formations en méde-
cines holistiques, Elodie  propose un cheminement
parsemé de connexions- vibrations, de magie, de
douceur et d’évolution. Chemin qu’elle expéri-
mente en continu pour  transmettre et enseigner sa
connaissance sacrée. En salle, à domicile ou en
visio.

L’association soutient les projets artistiques de l’ar-
tiste. Ainsi, une résidence artistique avec les cinq

membres du groupe de musique « Comβo d’Ose » a
profité des conditions exceptionnelles de la salle des
Tilleuls. 

Durant quatre jours, le groupe mis en situation de
concert,  a peaufiné son répertoire personnel de
musiques du monde. Des montages sons et vidéos,
des prises de vue, et l’aboutissement de cette rési-

dence sur un concert
direct live sur les réseaux
sociaux avec le soutien
de membres de l’entre-
prise Laëtis ainsi que de
l’association Pueblo
Latino. 

Ce concert est encore
disponible sur les
réseaux puisque le direct
a été enregistré. 

Clés de Ciel’Sol remer-
cie l’ensemble des per-
sonnes présentes, la
municipalité et ses ser-
vices pour leur soutien.
Aujourd’hui, l’album du
« Comβo d’Ose » pro-
gresse tant dans les stu-

dios que dans sa diffusion, dans la recherche d’au-
thenticité. 

Enfin, un spectacle musical pour enfants intitulé «
les trésors d’Arc-En-Ciel » est disponible pour les
écoles, les associations et les évènements en direc-
tion des enfants. 

L’adaptation du spectacle sous forme de livre sup-
port pédagogique est actuellement en réflexion.

Clés de Ciel’Sol

Contacts : Tél. 06 85 07 47 37
Facebook : El So / Instagram : cielsolart / youtube : Ciel’Sol / Site : cielsol.art
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Une association dans le vent !
Bureau :
- Présidente : Anita Bentley 
- Co-président : Charlie Firtion
- Trésorier : Graham Bentley
- Secrétaire : Manon Cazottes – peut être jointe au
Cantou au 05 65 46 06 06

L'association Cyber-Cantou :
créée fin 2003 en partenariat avec la mairie, elle a
pour but de favoriser le développement des outils
numériques sur le territoire.

Elle propose notamment :
Des ateliers un peu atypiques, nécessitant la parti-
cipation d’intervenants. Cette année, par exemple : 

- aux vacances de Pâques l'atelier des "Patriminots"
destiné aux enfants d'Arvieu et des communes voi-
sines avec la création d'une carte sensible
d'Arvieu : exploration du village et restitution des
notes prises sur papier puis mise en forme à l'ordi-
nateur. 

- en octobre une conférence de Thierry Lavisse sur
la sobriété numérique et les éco-gestes que chacun
peut adopter pour réduire l'impact sur la nature.

Des sujets qui répondent à un vrai besoin… 

En 2020 : "Les enfants et les écrans" : sensibilisa-
tion des parents à ce sujet, ou qui abordent des
thèmes d’actualité.

Mais aussi des activités plus ludiques et origi-
nales pour les enfants 

En 2019 : atelier photo pour les enfants "graines de
photographes".

Le club bidouille : 
"Rien ne se jette, tout se répare"

Ce club original – le premier de notre territoire – est
hébergé depuis 2017 dans un local prêté par Laëtis,
situé place de l'église et proche de l'épicerie. Ses
permanences ont lieu tous les premiers samedis du
mois, de 9h30 à 12h

Des bénévoles font de leur mieux pour réparer, de
préférence avec votre aide, toutes sortes d'objets de
la cafetière à l'aspirateur en passant par le téléphone
portable ou l'ordinateur.

En 2021 une centaine d'appareils environ nous ont
été apportés et environ les deux tiers ont été remis
en fonctionnement. Les interventions sont gra-
tuites mais les dons libres que vous pouvez faire
permettent au club de s'équiper et de faire face à des
frais divers. Avant de jeter votre appareil ou d'en
acheter un neuf regardez s'il ne peut pas être
réparé.

Nous avons eu le plaisir d’accueillir en 2021 de
nouveaux bénévoles et notamment des jeunes.

Dans le même esprit que celui du club bidouille,
une nouvelle association arvieunoise "Obrador"
essaie de mettre en place un atelier partagé (un
genre de "fablab") qui répondrait à un vrai besoin
exprimé par des publics divers. Des outils mais
aussi un accompagnement, de l'entraide, des solu-
tions leur seraient apportés.

Afin de bien démarrer ses activités, cette associa-
tion pourrait être hébergée dans un premier temps
dans le local du Club Bidouille.

Aujourd’hui, alors que fleurissent les "recycle-
ries" et qu’on nous met en garde sur certains
risques et dangers du numérique notre associa-
tion locale avait pris de l’avance tout en faisant
appel à l’esprit de solidarité.

Aidez-la à se maintenir et à se développer
en venant nous prêter main-forte

(2 heures par mois pour le club Bidouille !)

Cyber-Cantou et Club Bidouille
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Château de Montfranc :

Cela fait maintenant un an que les travaux ont com-
mencé dans le Château de Montfranc. Après une
année compliquée du fait du virus, l’équipe béné-
vole sur place met les bouchés doubles pour pouvoir
accueillir les premiers groupes à la fin de l’année.
L’aménagement intérieur prend forme, avec des
combles isolés, des sanitaires neufs, une cuisine
fonctionnelle pour des groupes et bientôt un chauf-
fage central. 

En parallèle, des aménagements extérieurs ont été
réalisés comme la mise en place de jardins partagés
avec une dizaine de personnes et les enfants de
l’école, la taille et l’abattage d’arbres dangereux ou
l’aménagement d’un atelier. 

Ces actions seront complétées par un grand défri-
chage d’ici la fin de l’année. Depuis, des premiers
évènements ont été organisés sur place comme la
fête de Montfranc début juillet, un séminaire de l’en-
treprise Laëtis ou plus récemment un vide dressing.

La formation T-Campus : 

Le Château de Montfranc accueillera 20 personnes
de 20 à 50 ans du 02 Mai au 12 Juin 2022 pour la
formation T-Campus. 

Des intervenants experts viendront sur place pour
aborder de nombreux sujets afin de donner aux par-
ticipants des clefs pour comprendre les enjeux éco-
logiques et sociétaux de notre époque.

Au programme, des modules allant des constats
scientifiques à l’économie en passant par une spé-
cialisation sur les dynamiques des territoires. 

Bienvenue en Transition 

Une saison blanche pour les licenciés du Sport
Quille Arvieunois !

Cette année 2021 est à nouveau une saison blanche
pour les licenciés du SQA. En février 2021, suite à
une réunion organisée par le club, les 45 licenciés
décident à l’unanimité, de ne pas engager d’équipes
en raison des incertitudes liées à la crise sanitaire.

Une seule manche s’est déroulée sur le terrain de la
rivière, organisée par le club de quilles de Curan-
Bouloc. Les bénévoles du club d’Arvieu se sont
donc retrouvés pour nettoyer et préparer le terrain
inutilisé depuis 2 ans. 

Suite à l’Assemblée générale du 19 novembre, un
bilan a été présenté.  Il n’y a donc pas eu de résultats
sportifs pour cette année 2021 et le choix de ne pas
engager d’équipes  a soumis le club  à des sanctions
sportives et disciplinaires. 

De ce fait, les trois premières équipes sont rétrogra-
dées d’une catégorie. Malgré cette sanction, les
adhérents restent motivés pour pratiquer les quilles
de huit, sport convivial.

L’équipe est prête à reprendre le chemin des terrains
et à partager de bons moments ensemble. Les ama-
teurs ou tout simplement les curieux sont accueillis
avec plaisir par les membres du club pour des
séances de découverte.

Sport Quilles Arvieunois

Présidents : Patrick MONTEILLET, Dominique BRU
Trésoriers : Damien VERNET, Marc FERRIEU
Secrétaires : Lisa BOUNHOL, Solenn BOUNHOL 
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Aveyron Brebis Bio, qu’es aquò ? 

Depuis 2019, le Jardin d’Arvieu est devenu le siège
social de la coopérative agricole Aveyron Brebis
Bio qui regroupe 35 fermes de brebis laitières bio
en Aveyron. 

Aveyron Brebis Bio (anciennement “GIE Lait bio”)
a vu le jour en 2001 et est devenu un important
acteur économique agricole de la région à force de
travail, de rigueur, de convivialité, le tout porté par
une nouvelle génération d’agriculteurs.

En 2021, Aveyron Brebis Bio, c’est 35 fermes en
Aveyron (70 agriculteurs) et 4 millions de litres de
lait produits qui représentent 12% du lait de brebis
bio produit en France. Côté ventes, ce sont plus de
30 PME clientes qui réalisent yaourts, fromages,
desserts lactés. Cela représente 6,3 millions d’euros
de chiffres d’affaires. Côté distribution, Aveyron
Brebis Bio est partenaire et associé de l’entreprise
Biocoop, qui est le premier réseau bio spécialisé en
France et chez qui l’on retrouve 40% des produits
brebis fabriqués avec du lait d’ici. 

Le groupement de 35 fermes devient la coopérative
Aveyron Brebis Bio à la salle des tilleuls à Arvieu,
en juillet 2020. 

Aveyron Brebis Bio, cultiver ensemble
demain … à Arvieu 

Pour Arvieu, Aveyron Brebis Bio, c’est 5 fermes sur
la commune et 15 agriculteurs, ainsi que 3

emplois au Jardin d’Arvieu. L’ancien président,
n’est d’ailleurs autre que Pierre WILFRID qui a su
développer le groupement dans un esprit collectif
puis le transmettre en 2018 à une nouvelle généra-
tion de jeunes agriculteurs. Aveyron Brebis Bio,

c’est donc avant tout un collectif jeune et
engagé dans une agriculture bio d’excel-
lence depuis plus de 20 ans. 

En 2019, en pleine croissance, Aveyron
Brebis Bio devait se doter d’outils numé-
riques fiables pour la collecte du lait, avoir
des bureaux pour accueillir ses nouveaux
salariés, disposer de salles de réunions pour
faire collectif, partager des lieux conviviaux
avec restauration sur place pour faire
équipe … Le Jardin d’Arvieu sortait alors de
terre, Laëtis était devenu un partenaire clé
avec la réalisation du logiciel de collecte
“Colactis” …. 

Ni une, ni deux, en août 2019, Aveyron Brebis
Bio, qui était jusqu’alors nomade, s'implantait
au Jardin d’Arvieu, sur ce terrain fertile et

opérationnel situé au cœur de sa zone de production. 

Depuis, la symbiose a eu lieu puisque Aveyron
Brebis Bio participe à la vie économique de la com-
mune d’Arvieu : 

● Aveyron Brebis Bio utilise beaucoup de presta-
tions de services avec les entreprises du Jardin
d’Arvieu (informatique, logiciels, bureaux de
coworking, traiteur, graphisme, vidéo, photo,) et il
est devenu le premier client de l’écosystème du
Jardin. 

Aveyron Brebis bio

Le groupement de 35 fermes devient la coopérative 
Aveyron Brebis Bio à la salle des tilleuls à Arvieu. Juillet 2020. 

Un partenariat innovant avec Bio équitable en France pour
garantir une juste rémunération des producteurs. 

Une coopérative de 35 fermes fait son nid au Jardin d’Arvieu



● Rdv, réunions, assemblées générales : ce sont de
très nombreux repas consommés sur place avec
les acteurs du coin (restaurants, traiteurs, com-
merces…). Aveyron Brebis Bio est aussi le pre-
mier loueur de salles pour la commune. 

● Aveyron Brebis Bio participe à la notoriété
d’Arvieu en accueillant tous ses clients nationaux
à son siège social d’Arvieu. C’est d’ailleurs à
Arvieu que l’entreprise Biocoop (700 magasins en
France) a fait son premier lancement officiel du
label “Bio Équitable en France” le 29 juin 2021.

Arvieu, une petite “silicon valley rurale”,
agricole et numérique ? 

Aveyron Brebis Bio incarne ce mariage réussi de
l’agriculture et du numérique au Jardin d’Arvieu. La
raison d’être d’Aveyron Brebis Bio “Des paysans
heureux, autonomes et accomplis dans leurs métiers,

qui contribuent à la vie de leur territoire” ne pouvait
pas mieux s’illustrer. Ce mariage réussi avec un pro-
jet local en est le meilleur exemple. 

Merci Aveyron brebis Bio de contribuer à la vie de
notre territoire comme ce territoire contribue à celle
de la coopérative !

Vincent BENOIT
Pour la commission développement économique 

de la Commune  d’Arvieu

Pour en savoir plus : www.aveyron-brebis-bio.fr 

Vous êtes intéressés pour participer à une journée
porte ouverte pour les Arvieunois, dites-le nous sur
www.aveyron-brebis-bio.fr ou passez au Jardin. 

Un partenariat innovant avec Bio équitable en
France pour garantir une juste rémunération des pro-
ducteurs. 
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Aveyron Brebis bio (suite)

L’association Capétoiles propose plusieurs formes d'interventions dans le domaine de l’astronomie.

Le projet mêle activités ludiques et pédagogiques, plaisir et émerveillement
autour de l'astronomie, la découverte et la compréhension de l'Univers, des pla-
nètes et des  étoiles : ateliers en milieu scolaire, conférences, soirées d’observa-
tion, séance de planétarium, visite de sites scientifiques comme la Cité de l'es-
pace à Toulouse …

Capétoiles est développé et animé par Thierry Limoge, habitant de Caplongue,
formé en astronomie et passionné du ciel. 

Contact :  06 62 85 07 14

Du nouveau dans le ciel de l'Aveyron

Au premier plan :
Magali VERDALLE LACROIX,
la référente Bio Équitable en France de la coopérative, le
jour de la première signature officielle d’une convention entre
Biocoop, Aveyron Brebis Bio et la laiterie Biochamps en
Ariège.

De gauche à droite : 
Tiffany ROCABOY : chef produits chez Biocoop
Franck BARDET : responsable filière lait chez Biocoop, 
Pierrick de RONNE : président de Biocoop, 
Magali VERDALLE LACROIX : 

référente Bio Équitable en France d’Aveyron Brebis Bio, 
Yannick GINESTE : président d’Aveyron Brebis Bio, 
Marielle WILFRID : vice présidente d’Aveyron Brebis Bio, 
Cyrille MOULIN : président de Bio Équitable en France, 
Philippe BERNARD : directeur de l’offre à Biocoop. 
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L’agriculture à Arvieu dans les années 60 : 
l’entrée dans la modernité.

Durant la deuxième moitié du XX siècle l’agricul-
ture française s’engage dans de profondes transfor-
mations. Il s’agit d’un des plus grands tournants que
les campagnes françaises aient connu dans leur his-
toire. 

Le tracteur devient le symbole du progrès. Avec lui,
les façons culturales s’améliorent et les rendements,
dopés par les engrais, les produits phytosanitaires et
la sélection des semences, s’emballent. En 1955, la
France est autosuffisante en blé. Dans la décennie
suivante, marquée par l’entrée dans le marché com-
mun elle devient une puissance agri-
cole : le deuxième exportateur mon-
dial. 

Les paysans de la commune d’Arvieu
n’échappent pas à ce bouleversement
rapide. Sur à peine 20 ans entre 1950 et
1970, la mécanisation arrive. C’est une
révolution qui  amène des gros change-
ments sur les structures agricoles,  les
façons culturales,  la conduite des éle-
vages et la vie quotidienne. 

Pour en comprendre l’impact il suffit
de comparer le recensement agricole
de 1955 (le premier recensement de
cette ampleur car toutes les fermes sont
recensées) et celui de 1970.

En 1950 les seules machines agricoles utilisées pour
le travail de la terre sont les charrues appelées com-
munément Brabant (du nom de son inventeur et
fabriquant), les faucheuses, les moissonneuses-
lieuses et les râteaux-faneurs. Tous ces outils sont
tractés par des animaux : bœufs, vaches de trait pour
les petites exploitations et chevaux pour les fermes
plus importantes. Le tout premier tracteur arrive en
1947. C’est un tracteur américain, un mackormick.
D’autres suivent. Ils sont sept en 1950.

Au recensement  agricole de 1955 on comptabilise
356 bœufs ou vaches de trait, 150 chevaux  et sur-
tout 40 tracteurs d’une puissance moyenne de 25
chevaux. Cette progression du nombre de tracteurs
de 7 à 40 s’explique  par l’aide financière octroyée

par l’Etat dans les années 1950 -1960. D’un taux de
15 % du prix d’achat du matériel, elle incite les  agri-
culteurs à s’équiper. Le prix devient plus attractif.
Les vendeurs en font la promotion par des démons-
trations. Le Crédit Agricole aide au financement par
l’emprunt. Ce sont les premiers emprunts du monde
agricole. 

Sur 3 ans : 1956 -1957 - 1958  il s’achète sur la com-
mune, 51 tracteurs dont 24 pour la seule  année
1957. Le tracteur seul n’est pas très utile. Il faut
aussi du matériel pour travailler la terre. Durant la

période de 1959 à 1961, les agriculteurs acquièrent
55 charrues, 32 faucheuses, 22 presses pour le foin
et 55 moteurs électriques (pour actionner les
broyeurs à betteraves, les moulins pour le grain ou
les motopompes). D’autres équipements s’ajoutent à
ce panel tels les épandeurs à fumier,  les fourches et
autres. 

Ainsi au recensement de 1970  on comptabilise : 161
tracteurs  d’une puissance moyenne de 40 à 50 che-
vaux. 36 exploitations de la commune en possèdent
deux. On trouve surtout des Massey Ferguson et des
Renault. Rien à voir avec la puissance actuelle, pas
de cabine et absence des quatre roues motrices. Trois
exploitants possèdent une moissonneuse automo-
trice et un dispose d’une ensileuse.  



Un peu d’histoire…

63

Avec le tracteur,  le labour, le fauchage,  les trans-
ports des produits agricoles et des récoltes s’en trou-
vent facilités. Les moissons sont désormais effec-
tuées par des entreprises qui possèdent des moisson-
neuses automotrices. 

L’entreprise Druilhe de Garissous est très prisée
dans le secteur de Caplongue  mais beaucoup d’agri-
culteurs faisaient appel à des entreprises tarnaises. 

La mécanisation ne permet pas de travail-
ler sur des petites surfaces. Les superfi-
cies des champs augmentent du fait de la
suppression des haies entre deux par-
celles. Le tracé des chemins est modifié
pour permettre aux différents engins de
circuler. Certaines exploitations disparais-
sent.  En 1955 l’on dénombre 189 exploi-
tations. 70 ont des superficies de 1 à 10
hectares. En 1970, il reste 150 exploita-
tions dont 25 ont entre 1 et 10 hectares. 

Les propriétaires disposant de surfaces
trop petites ne peuvent s’équiper. Ils font
appel à l’entre-aide. Certains exercent un
autre métier : restaurateur, épicier, agent-
d’assurances, tueur de cochons, marchand de bes-
tiaux, ouvrier agricole ou ramasseur de lait. Les trac-
teurs et le matériel moderne facilitent le travail. La
main d’œuvre agricole n’est plus nécessaire. 

Les ouvriers agricoles ne sont plus nécessaires.  En
1970, seules 14 exploitations ont encore un salarié.
Combien étaient-ils en 1955 ? 

Sur les 150 exploitations citées il  n’y a que
143 fiches qui sont des fiches d’exploitants
individuels. Les 7 manquantes sont certai-
nement des exploitations en GAEC
(Groupement Agricole d’Exploi-tation en
Commun) ou en associations. 

Les productions animales se spécialisent.
Les effectifs augmentent et passent  entre
1955 et 1970 de 4077 à 11232 ovins soit
presque trois fois plus, pour les bovins de
921 (hors les 356 animaux de trait) à 2463
(dont 779 vaches laitières) soit une aug-
mentation de 67,4%. Les animaux de trait
ont disparu. En 1955, les porcins sont éle-
vés essentiellement à des fins d’autocon-
sommation (un total de 774) et en 1970 on

en compte 921 et 3 éleveurs se spécialisent pour un
élevage industriel. Les chevaux suivent le même
changement : d’un effectif de  150 en 1955, il n’en
reste plus que 17 en 1970 dont 14 à vocation de loi-
sir. 

32 agriculteurs utilisent des camionnettes ou des
camions pour aller aux foires ou transporter divers
produits agricoles. 

D’autres innovations arrivent. En 1920 l’électricité
fournie par Mr Gaubert du Moulin de l’étang à
Arvieu,  permet l’éclairage des rues du village mais
le voltage est faible. Il faut attendre la construction
des barrages après 1950 pour que tous les hameaux
profitent de cette invention et bénéficient d’un vol-
tage plus important et de la force permettant l’usage
de divers moteurs. 

L’agriculture à Arvieu dans les années 60 : 
l’entrée dans la modernité (suite).



Désormais les bâtiments agricoles et les
maisons peuvent prétendre à d’autres équi-
pements.  L’éclairage remplace les chan-
delles et les lampes au pétrole. Les moteurs
électriques peuvent fonctionner. En 1970 :
41 exploitations effectuent la traite des
vaches à l’aide d’une machine à traire. La
production de lait augmente. 

La collecte et la transformation s’organi-
sent.  Des coopératives voient le jour et les
nombreuses petites laiteries des villages et
hameaux disparaissent peu à peu. Le lait est
amené dans des laiteries industrielles.  

Dans les maisons l’eau arrive au robinet.
Pour les femmes, cela représente un énorme
progrès. Terminée la corvée de la lessive au ruisseau
ou au vivier. La machine à laver s’en occupe. L’eau
est amenée à l’intérieur des bâtiments soit par un
réseau collectif : en 1970, 38 ménages y sont bran-
chés et 39 ont  un réseau individuel. Finie la corvée
du puits avec des seaux. Dans les étables des abreu-
voirs remplacent les  «pises ». 

D’autres appareils ménagers viennent faciliter le tra-

vail des femmes : réfrigérateur, robots ménagers,
machine à café … Pour les conserves  les pots de
grès sont remplacés par les congélateurs : 31 en
1970. 

Le téléphone se démocratise  en dehors des cabines
téléphoniques : 22 maisons en disposent en privé en
1970. Depuis 1970 d’autres nombreuses innovations
sont devenues notre quotidien. L’agriculture est de

nos jours à dimension Européenne.

Le vocabulaire a accompagné ces trans-
formations : en 1955 l’on disait paysan,
en 1970 c’est devenu  agriculteur actuel-
lement le paysan d’antan est un exploitant
agricole.

L’agriculture est toujours en perpétuelle
transformation mais une chose ne chan-
gera pas c’est son rôle qui est de nourrir
des milliers d’êtres humains. 

Claudine Bru

D’après les données des archives 
départementales références : 
10 w 10 et 214 w 10

Un peu d’histoire…
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Nos artisans, commerçants

entreprises et services

Merci de nous faire part de vos remarques, des évolutions ou des oublis concernant cette liste

• Agence immobilière
Sélection  Habitat
SALEIL Nicolas
12120 Arvieu
06 61 10 20 81

• Agence Postale Communale
bureau ouvert le matin, du mardi
au samedi inclus,
de 10h à 12h30
Place de l'Église
05 65 46 77 21

• Agriculture, bricolage, 
jardinage

SARL SOCOPA
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
05 65 70 40 40

• Agriculture - Quincaillerie
Bricolage - Jardinage - Outillage
UNICOR
Rue du Pradel
12120 Arvieu
05 65 46 76 88

• Annaëlle Gestion
Annaëlle LHERMITTE
Secrétaire indépendante pour
travaux ponctuels ou réguliers
06 16 37 13 23

• Artisan charpentier
SARL BARTHEZ 
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
05 65 46 74 34

• Artisan couvreur
BOUNHOL Dominique et
Patrick
Girman-Bas
12120 Arvieu
05 65 46 74 52

• Artisan couvreur
BOUNHOL Arnaud
Saint-Martin-des-Faux  
12410 Salles-Curan
06 33 47 50 08

• Artisan couvreur
BOUNHOL Gilles
Rue des Genêts
12120 Arvieu
05 65 74 26 10

• Artisan serrurerie/machines
agricoles

JEANJEAN Sébastien 
Lou Vallat
12120 Arvieu. 05 65 46 72 11

• Artisan maçon
CASTELBOU Florian 
Le Fau de Dours
12120 Arvieu
05 65 67 34 02
ou 06 78 96 79 58

• Artisan maçon
CARRIERE Bertrand   
Route de La Creyssie
12120 Arvieu
05 65 74 25 77    
ou  06 83 13 02 04    

• Artisan maçon
SARL NESPOULOUS 
Caplongue
12120 Arvieu

05 65 46 76 78

• Artisan menuisier
SAS Menuiserie CROUZET
Rue des Bleuets
12120 Arvieu
05 65 74 24 37
ou 06 82 03 25 80

• Artisan peintre, électricien,
plombier, carreleur

"Tommy Tous Travaux"
FERAZZA Tommy                                           
Les Cazals 12120 Arvieu                
05 65 78 73 08
ou 06 23 84 25 01

• Agent général d'assurances 
Retraite, Epargne, Prévoyance,
Santé
David Caumes
Espace de Coworking
Place de l'église 12120 ARVIEU
Uniquement sur rendez-vous
Tél : 07 49 01 31 19

• Bar - Brasserie - Tabac - Presse
Au P’tit Bout d’Où ?                           
Avenue de La Poste                                   
12120 Arvieu                                            
Tel. 05 65 60 00 19  

• Bar – Café
Café Des Gens
Caplongue 12120 Arvieu
06 62 95 79 16

• Bar de la Plage, snack, 
pizzeria    

ouvert de juin à septembre
REGOURD Philippe
Cité de Pareloup, 
12120 Arvieu                                            
05 65 46 33 29

•  Bière Paysanne Bio
VAYSSETTES JC
(GAEC La Calmettoise)
La Calmette - 12120 Arvieu
06 77 68 89 24

• Boulangerie - Pâtisserie
SAINCT Laurent
Place du Marché
12120 Arvieu
05 65 46 75 42

• Camping
LE DOUMERGAL
CONTARINI Alain
Route de La Rivière        
12120 Arvieu
05 65 59 49 88
06 47 89 14 14
06 60 17 64 45
campingdoumergal@gmail.com

• Camping BELLEVUE
Routaboul  - 12120 Arvieu
05 65 46 35 04

• Carrière d'Arvieu
SEVIGNE INDUSTRIES SA
12120 Arvieu
05 65 46 72 15
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• Cassandra CARMONA
Monitrice d'équitation
loueuse d'équidés
07 69 27 54 11
https://cassandramonitricedequi-
tation.jimdofree.com/

• Christine FAGES
Création graphiste  & composi-
tion visuelle tout support
contact@christine fages.fr
06 86 79 40 60 -christinefages.fr

• Artiste professionnelle " El Sol
Spectacles et enseignements

Clés de Ciel'Sol
SALEIL Elodie  
12120 Arvieu
06 85 07 47 37

• Consultant formateur en
marketing numérique

GELVEZ César
12120 ARVIEU
06 65 12 88 19 

• Créateur Multimédia
LAETIS - Solutions interactives
Place de l'église - 12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 70 97

• Distributeur automatique 
CREDIT AGRICOLE 
CB 24h/24
Avenue de la Poste - Arvieu

• Épicerie "Votre Marché"
COSTES Florian
Place de l'Église - 12120 Arvieu
05 65 69 29 66

• Fabricant de poêles de masse
Des poêles à bois écologiques
et confortables
UZUME SARL
Montplaisir  ( derrière la
SOCOPA )
12120 ARVIEU
Internet : uzume.fr

07 55 62 11 62

• Fleuriste/Cadeaux
Le Sabot de Vénus/ Chez
Simone
Artisanat : objets déco...
ROUQUETTE Nadège
Place du Marché
12120  Arvieu
05 65 69 74 33
06 31 51 12 54

FOIRES À ARVIEU
TOUS LES PREMIERS
MERCREDIS DU MOIS 

• Fruits - Légumes – Vins -
Boissons

RICCI Laurent
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 17

• Coopérative Aveyron Brebis Bio
Groupement de producteurs de
lait de brebis bio
www.aveyron-brebis-bio.fr
Std : 05 65 46 47 97

• Espace de coworking
Accueil de séminaires et formations
05 65 46 06 64
lejardin@arvieu.fr
site : lejardin.arvieu.fr

• Hôtel-restaurant
AU BON ACCUEIL
PACHINS Jean-Pierre 
Maître restaurateur
Place du Marché
12120 Arvieu
05 65 46 72 13

• Hôtel-restaurant 
AUX BERGES DE PARELOUP
TERRAL-COSTES
Saint-Martin-des-Faux
12120 Arvieu. 05 6546 35 09

• Hôtel-restaurant
GAUBERT Isabelle
Saint-Martin-des-Faux
12410 Salles-Curan                                     
05 65 46 35 00

• Infirmières d'Arvieu
Avenue de la Poste
07 86 53 21 28

• Ingénierie, conseil, services et
formation 

LAPONIA
Transition énergétique, 
écologique et sociale
07 87 02 82 06

• Le Chat Moustache
Artisan Designer numérique
découpe laser
Caplongue
12120 Arvieu
06 83 17 25 32
https://www.lechatmoustache.com

• Les Locomotivés (Assoc.)
Produits locaux
Commande sur internet
Pour Arvieu, livraison 
le mercredi
06 16 63 20 33
05 65 46 47 46

• Les Patri'Minots
Animation et valorisation du
patrimoine
07 64 05 41 75
patriminots@gmail.com
http://www.patriminots.com

• Maintenance informatique
(matériel et logiciel)

MORAL Nicolas
Caplongue 12120 Arvieu
06 73 95 83 27
nim.cores42@gmail.com

• Maison de Services au Public
MSAP
Le Cantou
12120 Arvieu
05 65 46 06 06

Marché dans le village
le 1er mercredi du mois

Marché
le mercredi matin 
en juillet et août
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• Masseuse - Kinésithérapeute
MOULS Catherine
Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
Avenue de la Poste
05 65 46 36 21

• Médiathèque – Cyber-base
Le Cantou - Place de l'église
12120 Arvieu
05 65 46 06 06

• Office de Tourisme
(Bureau d'Information
Touristique)

Place de l'église
D'avril à oct.
05 65 46 06 07.
Horaires sur le site
www.arvieu.fr

• Ostéopathe
MICHEL Axel
Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
Avenue de la Poste
Tel. 07 69 32 99 63

• Pédicure – Podologue
RIGAL Myriam
Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
Avenue de la Poste
Tel. 05 65 68 79 66

• Point Info Seniors
Sur RDV le 4 ème jeudi du mois
8, route du Claux 
12780 Vezins de Lévézou
06 75 73 33 57 
ou 06 75 73 42 03

• Produits fermiers (volailles) 
ALARY Pierre
Espinouzet - 12120 Arvieu
05 65 74 24 67

• Produits fermiers (volailles)
GARY Éliette
La Calmette - 12120 Arvieu
05 65 46 75 48

• Produits du terroir   
Canards gras, visites guidées,
goûters à la ferme
JEANJEAN Céline
12120 Arvieu
05 65 6719 57
ou 06 33 86 95 37

• Produits de la ferme
Agriculture biologique
Pommes de terre, viande,
plats cuisinés en conserve…

GAEC de Montredon
Saint Martin des Faux
12120 Arvieu
05 65 72 39 74

• Maraichage
VALETTE Béatrice
Moulin Cazottes
12120 ARVIEU
06 83 85 09 94

• NETEDEN 12 
MARTY Claude
Fau de Dours
06 88 42 10 98

• Restaurant La Calmette
VAYSSETTES Noélie
La Calmette
12120 Arvieu
06 24 24 03 83

• Station-service municipale
et station de recharge pour
véhicules électriques

7j/7, 24h/24
Avenue de la Poste

• Studio de création //
Communication visuelle

Maison Fourmille
Le Jardin d'Arvieu 
Place de l'église - 12120 Arvieu 
06 30 62 01 72
www.maison-fourmille.fr

• Taxi
Boussaguet Taxi
06 80 06 33 99

• Transporteur, Négociant
RICCI Laurent
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
05 65 46 72 17

• Travaux agricoles
JULIEN Serge
Clauzelles
12120 Arvieu
06 89 71 18 02

• Travaux agricoles et travaux
publics

BONNEFOUS et Fils (SARL) 
Dours
12120 Arvieu
05 65 46 72 19

• Travaux agricoles et travaux
publics

CANAC Frères
Bellevue
12120 Arvieu
05 65 74 22 40
ou 06 08 22 13 32

• Travaux agricoles 
E.T.A CANAC Rémi
12120 Arvieu
05 65 74 24 96
ou 06 83 01 02 33

• Elagages – exploitation 
forestière
ROBIN DES BOIS
VINCENT Jean-François
Espinous
12120 ARVIEU

• VUE D'ICI
Conseil et création en 
communication graphique
gestion réseaux sociaux
Flore CUTULI  LEBERTRE
12120 Arvieu
07 81 20 15 64
cutuliflore@gmail.com

AUTO-ENTREPRENEURS

• Plats cuisinés
Les Farçous du Lévézou
LOUVARD Sandra
Caplongue
06 32 23 76 72

• Travaux mini-pelle
CLOT Ludovic
Aurifeuille
12120 Arvieu
06 85 48 70 53
ou 05 65 74 22 90



Cabinet médical 
Salmiech

05 65 46 75 07

Cabinet Médical 
Cassagnes-Bégonhès

05 65 45 74 49

Cabinet médical 
Pont-de-Salars
05 65 46 85 50 

Maison de santé rurale 
Salles-Curan

05 65 46 12 12                                     

Cabinet médical
Villefranche de Panat

05 65 46 51 38 
ou 05 65 69 46 52

Gendarmerie Nationale
Cassagnes-Bégonhès

05 65 46 70 02
Salles-Curan

05 65 46 33 02
Pont-de-Salars
05 65 46 82 01

Sécurité et dépannage ENEDIS : 0810 33 30 12
Entretien réseaux d'eau potable SOGEDO  : 05 65 69 18 10

Telecom – dérangement : 1013

Pour un rendez-vous : 
Centre Médico-social, 

4 rue François Mazenq à Rodez
Tél. 05 65 76 52 80

Permanences mensuelles 
au Cantou 

SUR RENDEZ-VOUS
le 4ème jeudi du mois 

de 10h à 12h
06 75 73 33 57 ou 06 75 73 42 03

Avenue de La Poste 
(ancienne Poste) à Arvieu - 12120 

Le cabinet des 
Infirmières libérales
Sandrine WILFRID, 

Laurence VERGNES et
Stéphanie BERTRAND.
Contact : 07.86.53.21.28

Masseuse - Kinésithérapeute
Catherine MOULS

05 65 46 36 21 - sur rendez-vous

Ostéopathe
Axel MICHEL

07 69 32 99 63 - sur rendez-vous
Site internet : 

https://www.axelmichelosteopathe.com/

Pédicure –Podologue
Myriam RIGAL

05 65 68 79 66 - sur rendez-vous

Appels d'urgence et de santé

URGENCES SANTE
ESPACE DE SANTÉ - ARVIEU

SAMU de Rodez : Tél. 15

Pompiers : Tél. 18 ou 112

Centre hospitalier
ZAC de Bourran Rodez

05 65 55 12 12

PHARMACIES

DÉPANNAGE ÉLECTRICITÉ, EAU, TÉLÉPHONE

ASSISTANTE SOCIALE
RÉGIME GÉNÉRAL 

OU AGRICOLE

MÉDECINS

Pharmacie Ferrieu
Salmiech

05 65 46 75 01

Pharmacie Boudes - Ferrieu
Cassagnes Bégonhès

05 65 46 72 20

Pharmacie Dadoun-Maurel
Villefranche de Panat

05 65 46 55 20 

Pharmacie Solignac
Pont de Salars
05 65 46 84 29

Pharmacie Vermorel
Salles Curan

05 65 46 34 10

AUTRES SERVICES
D’URGENCE

POINT INFO SENIORS 
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